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INTRODUCTION   

  

1. La   santé   de   la   femme   

  

En  France,  les  femmes  ont  le  choix  d’assurer  leur  suivi  gynécologique  par  un  médecin                

généraliste,  un  gynécologue  médical,  un  gynécologue  obstétricien  ou  par  une  sage-femme,             

tous  inscrits  dans  le  Code  de  la  Santé  Publique  en  tant  que  profession  médicale   (1) .  La  prise                   

en  charge  de  la  santé  de  la  femme  inclut  la  contraception,  la  prévention  et  le  dépistage  des                   

infections  sexuellement  transmissibles  (IST),  le  dépistage  des  violences  conjugales,  le  suivi             

de  la  grossesse  et  de  la  périnatalité,  la  prise  en  charge  de  l’interruption  volontaire  de                 

grossesse  (IVG),  le  dépistage  des  cancers  gynécologiques  et  la  prise  en  charge  de  la               

ménopause.     

Le  Baromètre  Santé  publique  France  en  2016  indique  que  71,9%  des  femmes  interrogées               

de  15  à  49  ans  sont  concernées  par  la  contraception:  non  ménopausées,  non  stériles,  non                

enceintes,  ayant  eu  un  rapport  sexuel  avec  un  homme  au  cours  des  douze  derniers  mois  et                  

ne  cherchant  pas  à  avoir  d’enfant.  Parmi  elles,  8%  n’ont  aucun  moyen  contraceptif,  71,8%                

utilisent  une  méthode  médicalisée  (pilule,  dispositif  intra  utérin,  implant,  patch,  anneau,             

injection,  stérilisation  tubaire,  vasectomie  du  conjoint)  et  20,1%  ont  choisi  une  méthode  liée               

à  l’acte  sexuel  (préservatif,  diaphragme,  cape,  symptothermie,  méthode  des  températures  et             

retrait)    (2) .     

Tous  les  deux  jours,  une  femme  meurt  des  coups  de  son  conjoint  ou  ex-conjoint.  La  HAS                  

recommande  aux  professionnels  de  santé  de  systématiquement  interroger  les  patientes            

pour  dépister  des  violences  conjugales,  qu'elles  soient  physiques,  psychiques  ou            

financières (3) .   

En  2019,  232  200  IVG  ont  eu  lieu  en  France,  soit  un  taux  record  depuis  1990.  Une  femme                    

sur   trois   a   recours   à   l’IVG   au   moins   une   fois   dans   sa   vie   et   9,5%   d’entre   elles   deux   fois    (4) .   
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Les  IST  bactériennes  (gonocoque,  Chlamydia  et  syphilis)  sont  globalement  à  la  hausse  chez               

les  femmes,  s’expliquant  à  la  fois  par  l’augmentation  du  dépistage  mais  aussi  de  l’incidence.                

L’infection  à  Chlamydia  concerne  2  271  sur  100.000  femmes  de  15  à  24  ans.  Le  virus  de                   

l’immunodéficience  humaine  (VIH)  est  fortement  dépisté  mais  30%  de  ces  diagnostics  sont              

posés  à  un  stade  avancé   (5) .  La  transmission  de  ces  IST  peut  être  freinée  par  l’utilisation                  

des  préservatifs,  un  dépistage  précoce  des  patients  et  de  leur  partenaire  et  par  un  traitement                 

précoce.     

L’infection  par  le  papillomavirus  humain  (HPV)  est  transmissible  par  voie  sexuelle  et  peut               

être  responsable  du  développement  du  cancer  du  col  de  l’utérus.  Tous  les  ans,  3000                

femmes  développent  ce  cancer  et  1100  en  meurent.  Ce  cancer  peut  être  évité  par  la                 

vaccination  contre  l’HPV  et  le  dépistage  de  lésions  précancéreuses  par  le  frottis              

cervico-utérin.  En  2018,  seules  24%  des  jeunes  filles  françaises  de  16  ans  ont  été  vaccinées                 

et  59,5%  des  femmes  de  25-65  ans  ont  bénéficié  du  dépistage  lors  des  3  dernières  années                  

(6) .  Depuis  2020,  le  programme  de  dépistage  organisé  du  cancer  du  col  de  l’utérus  inclut                

l’envoi   de   courrier   d’invitation   à   toutes   les   femmes   de   25   à   65   ans    (7) .   

Le  cancer  du  sein  est  le  premier  cancer  en  France  et  la  première  cause  de  mortalité  par                   

cancer  chez  la  femme:  58  459  nouveaux  cas  et  12  146  décès  par  an.  Depuis  la  mise  en                    

place  nationale  du  dépistage  organisé  du  cancer  du  sein  en  2004,  une  mammographie  est                

proposée  tous  les  deux  ans,  aux  femmes  de  50  à  74  ans  asymptomatiques  et  sans  facteur                  

de  risque  particulier.  Le  taux  d’incidence  du  cancer  a  augmenté  par  le  dépistage  mais  la                 

survie   s’est   améliorée:   88%   à   5   ans    (8) .     

Durant  la  grossesse,  sept  consultations  prénatales  et  une  consultation  post-natale  sont            

obligatoires  et  trois  échographies  sont  obligatoirement  proposées.  Le  suivi  médical  d’une             

grossesse  physiologique  peut  être  assuré  par  un  médecin  généraliste  ou  une  sage-femme.  Il               

permet  le  dépistage  de  complications  materno-foetales  nécessitant  alors  un  suivi  spécialisé             

par  un  gynécologue-obstétricien   (9) .  Ce  suivi  peut  être  encore  amélioré.  En  effet,  seules              

23%  des  femmes  enceintes  ont  bénéficié  de  la  supplémentation  en  acide  folique  jusqu’à  12                
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semaines  de  grossesse,  recommandée  dans  la  prévention  des  anomalies  de  fermeture  du              

tube   neural   foetal    (10) .     

La  ménopause  n’est  pas  une  maladie  mais  ses  conséquences  peuvent  affecter  le  système               

cardio-vasculaire,  musculo-squelettique  et  cognitif.  Le  syndrome  climatérique  peut  motiver  la            

prescription  d’un  traitement  hormonal  substitutif  à  une  dose  minimale  et  une  durée  limitée               

dans   certains   cas    (11) .     

Le   suivi   gynécologique   de   la   femme   est   donc   un   enjeu   majeur   de   santé   publique.     

  

2. Les   compétences   des   médecins   généralistes   en   

gynécologie-obstétrique   

  

Depuis  la  loi  HPST  (Hôpital,  Patient,  Santé,  Territoire)  de  2009,  le  médecin  généraliste  est  le                 

professionnel  de  santé  de  premier  recours  pour  toute  demande  médicale,  quel  que  soit  l’âge                

du  patient   (12) .  Il  exerce  un  rôle  important  de  médecin  de  famille  présent  lors  des  étapes                  

clés  d’une  vie.  Comme  le  souligne  le  Dr.  Kubler-Levêque  M-J,  médecin  généraliste  en               

Alsace,  «  la  grossesse,  la  naissance  et  la  petite  enfance  font  partie  intégrante  de  nos                 

missions  et  ne  doivent  pas  constituer  une  parenthèse  dans  notre  suivi  »   (13) .  Depuis  la                 

réforme  du  troisième  cycle,  le  Diplôme  d'Études  Spécialisées  (D.E.S.)  de  Médecine             

Générale  clôture  six  années  d’études  médicales  et  un  internat  d’une  durée  de  trois  ans.                

Durant  l’internat,  un  semestre  de  six  mois  est  dédié  à  la  santé  de  la  femme,  permettant                  

d’améliorer  les  compétences  gynécologiques  de  l’interne  de  médecine  générale   (14) .  De             

plus,  il  existe  des  Formations  Médicales  Continues  (FMC),  des  Diplômes  universitaires  (DU)              

ou  des  Diplômes  inter-universitaires  (DIU)  en  gynécologie-obstétrique,  permettant  de           

renforcer   les   connaissances   des   médecins   généralistes.     
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3. Les   compétences   des   sages-femmes     

  

Matrones  à  la  campagne  puis  salariées  dans  les  hôpitaux,  les  sages-femmes  ont  vu  leur                

profession  évoluer  au  fil  des  siècles.  Depuis  2001,  les  études  de  sages-femmes  débutent               

par  le  concours  de  la  première  année  des  études  du  cycle  médical  et  depuis  2020,  par  une                   

licence  mention  «  Sciences  pour  la  santé»,  puis  un  master   (15 - 16) .  Pratiquant  80%  des                

accouchements,  le  rôle  de  la  sage-femme  en  salle  d’accouchement  est  une  évidence  mais               

leur  champ  d’action  est  plus  vaste   (17) .  Le  Code  de  la  Santé  Publique  a  actualisé  la  liste  des                    

compétences  des  sages-femmes,  notamment  depuis  la  loi  HPST  de  2009   (18) .  Elles              

peuvent  pratiquer  des  actes  nécessaires  au  diagnostic  et  à  la  surveillance  de  la  grossesse,                

à  la  préparation  à  l’accouchement,  à  la  surveillance  et  à  la  pratique  de  l’accouchement,  aux                 

soins  postnataux  délivrés  à  la  mère  et  son  enfant.  Elles  assurent  les  consultations  de                

contraception  et  de  suivi  gynécologique  de  prévention,  la  prescription  et  la  réalisation  de  la                

vaccination  de  la  femme  et  de  l’enfant  et  des  personnes  vivant  dans  leur  entourage.  Selon                 

une  liste  définie,  elles  peuvent  prescrire  des  médicaments  à  la  femme  et  à  l’enfant,  ainsi                 

qu’à  toutes  les  personnes  vivant  dans  leur  entourage  jusqu’à  la  fin  de  la  période  postnatale.                 

Elles  peuvent  réaliser  des  échographies  gynécologiques  et  obstétricales.  Depuis  la  loi  de             

modernisation  de  notre  système  de  santé  de  2016,  elles  peuvent  également  réaliser,  sous               

certaines  conditions,  des  interruptions  volontaires  de  grossesse  par  voie  médicamenteuse            

(19) .  Elles  peuvent  concourir  aux  activités  d’assistance  médicale  à  la  procréation.  En  cas  de                

pathologie  maternelle,  foetale  ou  néonatale  décélée,  la  sage-femme  doit  faire  appel  à  un               

médecin   et   peut   pratiquer   les   soins   prescrits   par   ce   dernier    (20 - 21) .     
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4. Démographie   médicale   en   France     

  

41.   Démographie   des   médecins   généralistes   

  

En  2020,  l’Ordre  des  médecins  recense   86  102  médecins  généralistes  en  activité,  soit  une                

décroissance  annuelle  moyenne  de  -0,9%.  En  2025,  le  nombre  de  médecins  généralistes              

devrait  atteindre   81  925 .  De  plus,  ils  sont  inégalement  répartis  sur  le  territoire  français  avec                 

des  contrastes  inter  et  intra  régionaux.  L’Alsace  est  marquée  par  une  hausse  du  nombre  de                 

médecins  généralistes  de   +0,61%   (1635)  dans  le  Bas-Rhin  mais  une  baisse  de   -1,29%               

(929)  dans  le  Haut-Rhin,  alors  que  d’autres  départements  tels  que  Wallis  et  Futuna               

observent  une  hausse  de  14,3%.  L’âge  moyen  est  de  50,1  ans.  Parmi  les  médecins               

généralistes  actifs,  55,9%  exercent  en  libéral,  6,6%  ont  une  activité  mixte,  37,4%  sont               

salariés   et   0,1%   ont   un   mode   d’exercice   “divers”    (22) .     

  

42.   Démographie   des   sages-femmes   

  

En  2017,  l’Ordre  des  Sages-Femmes  recense   22  721  sages-femmes  actives ,  soit  une              

densité  médicale  de   155,8  sages-femmes  pour  100.000  femmes  de  15  ans  et  plus   (23) .                

Le  nombre  de  sages-femmes  en  activité  croît  chaque  année  et  augmentera  de   25%  entre                

2014   et   2030   avec   un   développement   plus   rapide   de   l’activité   libérale    (24) .     

  

43.   Démographie   des   gynécologues   

  

L’internat  de  gynécologie  a  connu  quelques  remaniements  au  cours  des  quarante  dernières              

années.  Le  Certificat  d’Etude  Supérieure  (C.E.S.)  de  Gynécologie  Médicale  coexistait  avec             

le  C.E.S.  de  Gynécologie  Obstétrique.  En  1984,  le  C.E.S.  de  Gynécologie  Médicale  a  été                

supprimé,  entraînant  un  déficit  important  de  gynécologues  médicaux.  Pour  pallier  ce  déficit,              
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un  D.E.S.  de  Gynécologie  Médicale  a  été  recréé  en  2003,  distinctement  du  D.E.S.  de                

Gynécologie-Obstétrique.  Ainsi,  concernant  le  solde  des  entrées  et  des  sorties  en  2020,  la               

gynécologie  médicale  et  obstétrique  a  un  solde  de  -112,  la  gynécologie  médicale  de  -80  et  la                  

gynécologie-obstétrique  a  un  solde  positif  de  173   (22) .  En  2019,  on  dénombrait   5300               

gynécologues-obstétriciens   et   2795  gynécologues  médicaux   en  France,  soit  une           

densité  médicale  respective  de   17,6  et  de   9,28  pour  100.000  femmes .  Parmi  les               

gynécologues,  un  tiers  exerce  en  libéral,  un  tiers  a  une  activité  mixte  et  un  tiers  est  salarié                   

(25) .     

  

Le  nombre  de  médecins  spécialistes  a  légèrement  augmenté  depuis  2020  du  fait  de               

l’installation  de  médecins  diplômés  à  l’étranger.  Cependant,  la  féminisation  des  médecins             

(44%  de  femmes  en  2017)  et  le  rajeunissement  des  médecins  libéraux  entraînent  une               

baisse  du  temps  de  travail  et  donc  du  volume  de  soins.  Combinés  au  vieillissement  de  la                  

population,  ces  facteurs  conduiront  à   une  baisse  de  l’offre  de  soins  plus  importante  que                

la  baisse  des  effectifs  pour  les  dix  prochaines  années   (26) .  De  plus,  le  nombre  de                 

postes  d’internes  en  2020  reste  faible:  82  postes  de  gynécologie  médicale  (+1  par  rapport  à                 

2019)  et  208  postes  de  gynécologie-obstétrique  (+1)  et  ne  suffira  pas  à  pallier  au  manque                 

de  gynécologues  sur  le  territoire  et  aux  difficultés  d’accès  aux  soins  pour  la  population               

française   (27) .  L’outil  de  projection  de  la  Direction  de  la  recherche,  des  études,  de                

l’évaluation  et  des  statistiques  (DREES)  permet  de  connaître  le  nombre  estimé  de              

médecins.  En  prenant  l’exemple  de  l’Alsace,  en  2030,  il  y  aura   26  gynécologues               

médicaux  ( 1,3  médecins  pour  100.000  habitants),   230  gynécologues-obstétriciens  ( 11,5           

pour  100.000  habitants)  et   1532  médecins  généralistes  libéraux  ( 76,8  pour  100.000             

habitants)    (28) .   
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44.  La  nécessité  d’une  collaboration  entre  médecin  généraliste  et           

sage-femme   

  

Pour  pallier  la  baisse  de  l’offre  de  soins  des  gynécologues,  l’Assemblée  Nationale  a  proposé                

en  2018  de  développer  les  coopérations  pluri-professionnelles  et  de  valoriser  les             

compétences  déjà  existantes  telles  que  mettre  l’accent  sur  le  rôle  des  sages-femmes   (29) .               

Selon  le  Collège  National  des  Gynécologues  Obstétriciens  de  France  (CNGOF),  35%  des              

consultations  de  contraception,  18,1%  des  consultations  de  grossesse  et  23,8%  des             

consultations  de  ménopause  sont  réali sées   par  les  médecins  généralistes   (30) .  La  littérature              

est  pauvre  concernant  les  actes  officiellement  effectués  par  les  sages-femmes  sur  le              

territoire  français  mais  au  vu  de  leur  démographie  et  de  l’élargissement  de  leur  compétence,                

les  médecins  généralistes  auront  de  plus  en  plus  de  patientes  suivies  par  les               

sages-femmes,  qu’elles  soient  hospitalières,  en  lien  avec  la  Protection  Maternelle  et  Infantile              

(PMI)  ou  libérales.  Il  est  donc  nécessaire  de  renforcer  la  collaboration  entre  les  médecins                

généralistes  et  les  sages-femmes,  afin  d’assurer  un  suivi  gynécologique  régulier  et  de              

qualité.  

Cependant,  les  relations  entre  ces  deux  professions  ne  sont  pas  évidentes.  L'Observatoire              

national  de  la  démographie  des  professions  de  santé  (ONDPS)  montre  dans  son  étude  de                

2016  que  les  sages-femmes  qualifient  leur  relation  avec  les  médecins  généralistes  de              

«difficile»,  avec  des  tensions  voire  des  conflits  concernant  le  suivi  des  grossesses  et  de  la                 

contraception  et  que  17,5%  des  sages-femmes  libérales  n’ont  aucune  relation  avec  les              

médecins  généralistes.  Cette  difficulté  est  réciproque  puisque  62%  des  médecins           

généralistes  ayant  répondu  à  une  étude  de  thèse  en  Haute-Normandie  n’ont  aucun  contact               

avec  les  sages-femmes  libérales  mais  tous  deux  s’accordent  sur  l’importance  de  travailler              

ensemble    (31) .     
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Dans  ce  contexte,  il  est  légitime  de  se  poser  la  question:  «  Les  médecins  généralistes  et  les                   

sages-femmes  hospitalières,  de  PMI  ou  libérales  collaborent-ils  dans  les  départements  du             

Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin?».  En  extrapolant  les  données  des  thèses  de  médecine  de               

Goujon  O.   (31) ,  de  Meignen  E.   (32)  et  de  Digard  L.   (33)  sur  la  collaboration  entre  les                   

médecins  généralistes  et  les  sages-femmes,  nous  émettons  l’hypothèse  que  cette            

collaboration   est   insuffisante.     

  

L’objectif  principal  de  cette  étude  est  de  savoir  si  les  médecins  généralistes  et  les                

sages-femmes  des  départements  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin  collaborent  ou  non,             

dans   leur   champ   d’action   commun.   

  

Les  objectifs  secondaires  sont  de  comprendre  les  raisons  qui  entravent  ou  favorisent  leur               

collaboration   et   de   proposer   des   solutions   afin   de   pallier   l’éventuel   manque   de   collaboration.   
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MATÉRIEL   ET   MÉTHODE   

  

1. Type   d’étude     

  

Il  s’agit  d’une  enquête  analytique  de  pratique  par  l’envoi  de  questionnaires.  Cette  méthode               

de  recherche  permet  le  recueil  de  données  afin  d’analyser  les  comportements  et  les  attentes                

des   médecins   généralistes   et   des   sages-femmes   sur   leur   collaboration.     

  

2. Matériel   et   Méthode   

  

21.   Caractéristiques   des   populations   étudiées    

  

La  population  étudiée  dans  cette  étude  est  celle  des  médecins  généralistes  libéraux  et               

sages-femmes  hospitalières,  de  PMI  et  libérales  dans  les  départements  du  Bas-Rhin  et  du               

Haut-Rhin.     

Les  critères  d’inclusion  étaient  d’être  médecin  généraliste  libéral  ou  sage-femme            

hospitalière,  de  PMI  et  libérale  dans  le  Bas-Rhin  et  le  Haut-Rhin.  Les  critères  de                

non-inclusion   étaient   de   ne   pas   exercer   dans   ces   départements.   

  

22.   Le   questionnaire     

  

Afin  d’élaborer  un  questionnaire,  nous  avons  recherché  des  études  concernant  la             

collaboration  entre  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  sur  les  bases  de              

données  électroniques  Pubmed,  Science  Direct,  Google  Scholar,  Sudoc  et  la  Cochrane             

Library  en  nous  servant  des  mots-clés  suivant:  “collaboration”,  “coopération”,  ”relation            

interprofessionnelle”,   “médecin   généraliste”,   “sage-femme”.   
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Trois  thèses  de  médecine  ont  particulièrement  retenu  notre  attention.  En  2017,  Goujon  O.               

(31)  a  réalisé,  dans  un  premier  temps,  des  entretiens  avec  des  médecins  généralistes  et  des                 

sages-femmes  dans  le  but  de  recueillir  les  facteurs  favorisant  et  les  facteurs  limitant  leur                

collaboration.  Le  recueil  de  ces  données  a  permis  l’élaboration  d’un  questionnaire  envoyé              

dans   un   second   temps   aux   médecins   généralistes   de   la   Haute-Normandie.     

En  2018,  Meignen  E.   (32)  et  Digard  L.   (33)  ont  partagé  leur  travail  de  thèse.  La  première  a                    

réalisé  un  travail  qualitatif  auprès  des  sages-femmes  par  entretien  semi-dirigé  afin  d’évaluer              

le  vécu  des  sages-femmes  dans  leur  collaboration  avec  les  médecins  généralistes.  Les              

problèmes  relevés  ont  été  la  base  de  la  deuxième  thèse  qualitative,  réalisée  par  focus                

groupe  entre  sages-femmes  et  médecins  généralistes  afin  de  soulever  des  pistes             

d’amélioration.     

  

Aucune  étude  quantitative  n’a  été  réalisée  en  questionnant  simultanément  les  médecins             

généralistes  et  les  sages-femmes  sur  leur  collaboration.  Ainsi,  nous  avons  utilisé  tous  les               

items  relevés  dans  ces  trois  thèses  et  dans  la  revue  de  la  littérature  afin  d’élaborer  deux                  

questionnaires,  le  premier  destiné  spécifiquement  aux  médecins  généralistes  et  le  deuxième             

aux   sages-fem mes   (annexe   2   et   3).   Les   deux    questionnaires   sont   divisés   en   six   parties:   

- Partie  1:  recueil  des  données  sociodémographiques  telles  que  le  sexe,  l’âge,  le              

mode  d’exercice  (seul,  en  groupe,  en  maison  de  santé  pluri-professionnel),  le  type              

d’exercice  pour  les  sages-femmes  (libéral  exclusif,  mixte,  hôpital  exclusif,  PMI            

exclusif),  le  secteur  d’exercice  (rural,  semi-rural,  urbain  et  le  département  67  pour  le               

Bas-Rhin  ou  68  pour  le  Haut-Rhin),  les  formations  suivies  en  gynécologie  (FMC,  DIU               

et   DU)   

- Partie  2:  les  consultations  gynécologiques  éventuellement  pratiquées  sur  le  modèle            

“Pratiquez-vous  les  consultations  suivantes?”  “Jamais,  Parfois  (au  moins  une  fois  par             

an),  Souvent  (au  moins  une  fois  par  mois),  Très  souvent  (au  moins  une  fois  par                 

semaine)”   
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- Partie  3:  la  connaissance  de  l’autre  profession  dans  le  secteur,  le  fait  de  leur                

adresser  des  patientes  (“Jamais,  Parfois,  Souvent,  Très  souvent)”  et  par  quels  biais              

(courrier,   téléphone,   e-mail,   aucun)   

- Partie  4:  les  facteurs  entravant  la  collaboration,  sur  le  modèle  “Tel  élément              

entrave-t-il  votre  collaboration?”  “Oui,  Plutôt  oui,  Plutôt  non,  Non”  avec  l’ajout  d’une              

question  à  réponse  courte  “Y  a  t-il  d’autres  éléments  qui  entravent  votre              

collaboration?”     

- Partie  5:  les  facteurs  favorisant  la  collaboration  sur  le  modèle  “Tel  élément              

favorise-t-il  votre  collaboration?”  “Oui,  Plutôt  oui,  Plutôt  non,  Non”  avec  également             

l’ajout  d’une  question  à  réponse  courte  “Y  a  t-il  d’autres  éléments  qui  entravent  votre                

collaboration?”   

- Partie  6:  les  éléments  qui  pourraient  favoriser  la  collaboration  “Pensez-vous  que  ces              

éléments  favoriseraient  une  meilleure  collaboration?”  “Oui,  Plutôt  oui,  Plutôt  non,            

Non”  avec  l’ajout  d’une  question  à  réponse  courte  “Y  a-t-il  d’autres  éléments  qui               

pourraient   favoriser   une   meilleure   collaboration   à   l’avenir?”   

- Enfin,  la  dernière  question  laissait  place  à  toutes  suggestions  ou  commentaires             

concernant   le   sujet.  

  

Ces  questionnaires  ont  été  rédigés  sur  Google  Forms  pour  être  envoyés  sous  format               

électronique  de  décembre  20 20  à  mars  2021.   D’une  part,  il  a  été  envoyé  aux  médecins                 

généralistes  d’Alsace,  via  une  liste  de  diffusion  de  l’Union  régionale  des  professionnels  de               

santé  Médecins  Libéraux  (URPS  ML)  du  Grand-Est  et  par  la  liste  de  diffusion  du  syndicat                 

“Alsaciens  généralistes  jeunes  installés  et  remplaçants”  (AGJIR).   Le  questionnaire  a            

également   été   diffusé   via   le   groupe   Facebook ®    “Rempla   Médecine   Générale   Alsace”.     

D’autre  part,  le  questionnaire  a  été  envoyé  à  toutes  les  sages-femmes  d’Alsace  par  les  listes                 

de   diffusion   de   l’Ordre   des   sages-femmes   du   Bas-Rhin   et   du   Haut-Rhin.     
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3. Analyse   statistique     

  

Une   base   de   données   a   été   réalisée   à   l’aide   d’un   logiciel   Excel.     

  Les   variables   qualitatives   et   quantitatives   catégorielles   ont   été   décrites   en   pourcentage.     

Le  modèle  d’analyse  multivarié  utilisé  est  celui  de  la  régression  logistique.  La  mesure               

d’association  calculée  dans  ce  modèle  est  l'odds  ratio  (OR)  avec  un  intervalle  de  confiance                

à   95%   et   la   p-value   choisie   est   inférieure   à   0,05.    Le   logiciel   utilisé   est   R ®    version   1.2.1335.     

  

  

4. Aspects   éthiques   

  

Cette  étude  a  respecté  la  déclaration  d’ Helsinki  (26)  et  n’a  pas  nécessité  l’approbation  d’un                

comité  de  protection  des  personnes  puisqu’elle  visait  à  évaluer  les  pratiques  de              

professionnels   de   santé,   conformément   à   l’avenant    de   la   loi   JARDE   (27)   (annexe   1).   
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RÉSULTATS

Du 16 décembre 2020 au 19 mars 2021, nous avons recueilli 104 réponses de médecins

généralistes libéraux et 104 réponses de sages-femmes exerçant en Alsace.

1. Données sociodémographiques

11. Sexe

Figure 1: Répartition des médecins généralistes et des sages-femmes en fonction du sexe

70,2% des médecins généralistes et 97,1% des sages-femmes sont des femmes.

12. Âge

Figure 2: Répartition des médecins généralistes et des sages-femmes selon l’âge
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45,2%  des  médecins  généralistes  et  des  sages-femmes  ont  moins  de  35  ans,  36,5%  des                

médecins  généralistes  et  33,7%  des  sages-femmes  ont  entre  35  et  50  ans,  18,3%  et  21,2%                 

ont   respectivement   plus   de   50   ans.     

  

13.   Mode   d’exercice   

  

Figure   3:    Mode   d’exercice   des   médecins   généralistes   

  

Parmi  les  médecins  généralistes,  21,2%  exercent  seuls,  71,2%  exercent  en  groupe,  11,5%              

exercent   en   maison   de   santé   pluriprofessionnelle   (MSP).   

Figure   4:    Mode   d’exercice   des   sages-femmes   
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Figure 5: Type d’exercice des sages-femmes

Parmi les sages-femmes, 18,3% exercent seules, 68,3% en groupe et 16,3% en maison de

santé pluriprofessionnelle (figure 4). Concernant le type d’exercice, 49% sont hospitalières

exclusivement, 42,3% exercent en secteur libéral exclusif, 5,8% ont une activité mixte et

2,9% travaillent en PMI exclusivement.

14. Secteur d’exercice

Figure 6: Secteur d’exercice des médecins généralistes
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19,2%  des  médecins  généralistes  exercent  dans  un  secteur  rural,  52,9%  dans  un  secteur               

semi-rural  et  32,7%  dans  un  secteur  urbain.  62,5%  exercent  dans  le  Bas-Rhin  (département               

67)   contre   21,2%   dans   le   Haut-Rhin   (département   68).   

  

  

Figure   7:    Secteur   d’exercice   des   sages-femmes   

  

13,5%  des  sages-femmes  exercent  dans  un  secteur  rural,  22,1%  dans  un  secteur  semi-rural               

et  53,8%  dans  un  secteur  urbain.  72,1%  exercent  dans  le  Bas-Rhin  (département  67)  contre                

22,1%   dans   le   Haut-Rhin   (département   68).   
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15.   Formations   suivies   en   gynécologie     

Figure   8:    Formations   suivies   en   gynécologie   par   les   médecins   généralistes   (en   %)   

Parmi  les  104  médecins  généralistes,  8,7%  (n=9)  ont  obtenu  un  DU  de  gynécologie  et  24%                 

(n=25)  ont  suivi  une  FMC  sur  le  thème  de  la  gynécologie.  73,1%  (n=76)  ont  bénéficié  d'une                  

formation   de   gynécologie   pendant   l’internat   seulement.   

  

Figure   9:    Formations   suivies   en   gynécologie   par   les   sages-femmes   (en   %)   

  

Parmi  les  104  sages-femmes,  9,6%  (n=10)  ont  obtenu  un  DU  de  gynécologie  et  27,9%                

(n=29)  ont  suivi  une  FMC  sur  le  thème  de  la  gynécologie.  La  question  de  la  formation  initiale                   
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en  gynécologie  n’a  pas  été  posée  puisqu’elle  fait  obligatoirement  partie  des  études  de               

sage-femme.   

  

2.   Consultations   gynécologiques   

  

La  question  6  est   «   Pratiquez-vous  les  consultations  suivantes?   » .  Les  réponses  possibles               

sont   « Jamais,  Parfois  (au  moins  une  fois  par  an),  Souvent  (au  moins  une  fois  par  mois),                  

Très  souvent  (au  moins  une  fois  par  semaine) » .  Nous  avons  comparé  les  réponses  des                

médecins   généralistes   et   des   sages-femmes.     

  

  

Figure  10:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   pré-conceptionnelles   (en   %)   

  

23,1%  des  médecins  généralistes  et  61,5%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

consultations   pré-conceptionnelles.     
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Figure  11:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  une             

première   consultation   de   grossesse   (en   %)   

  

6,7%  des  médecins  généralistes  et  34,6%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

première  consultation  de  grossesse.  93,3%  des  médecins  généralistes  effectuent  des            

premières   consultations   de   grossesse   contre   65,4%   des   sages-femmes.   

  

Figure  12:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   suivi   de   grossesse   physiologique   (en   %)   
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61,5%  des  médecins  généralistes  et  25%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

consultations  de  suivi  de  grossesse  physiologique.  1,9%  des  médecins  généralistes  et             

28,9%   des   sages-femmes   en   réalisent   au   moins   une   fois   par   semaine.   

  

  

  

Figure  13:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   cystite   ou   de   bactériurie   asymptomatique   pendant   la   grossesse   (en   %)     

  

Figure  14:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   d’arrêt   de   travail   pendant   la   grossesse   (en   %)   
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1%  des  médecins  généralistes  et  31,7%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

consultations  d’arrêt  de  travail  pendant  la  grossesse,  32,7%  des  médecins  généralistes  et              

48,1%  des  sages-femmes  en  réalisent  au  moins  une  fois  par  an,  62,5%  des  médecins                

généralistes  et  20,2%  des  sages-femmes  en  réalisent  au  moins  une  fois  par  mois,  3,8%  des                 

médecins  généralistes  et  aucune  sage-femme  en  réalisent  au  moins  une  fois  par  semaine.               

99  %  des  médecins  généralistes  réalisent  des  arrêts  de  travail  pendant  la  grossesse,               

contre   68%   des   sages-femmes.     

  

  

Figure  15:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   d’allaitement   (en   %)   
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Figure  16:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   du   post-partum   (en   %)   

  

Figure  17 :  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   suivi   du   nouveau-né   (en   %)     
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Figure  18:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   demande   d’IVG   (en   %)     

  

  

Figure  19:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  pratiquant  l’IVG  en              

ambulatoire   (en   %)     
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Figure  20:   Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   sevrage   tabagique   en   lien   avec   la   grossesse   (en   %)     

  

  

  

Figure  21:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   contraception   (en   %)   

  

1%  des  médecins  généralistes  et  38,5%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

consultations  de  contraception  mais  19,2%  des  médecins  généralistes  et  16,3%  des             
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sages-femmes  en  réalisent  au  moins  une  fois  par  semaine.  99%  des  médecins  généralistes               

prescrivent   une   contraception   versus   61%   des   sages-femmes.   

  

Figure  22:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   pose,   suivi,   retrait   d’un   dispositif   intra-utérin   (en   %)     

  

  

Figure  23:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   pose,   suivi,   retrait   d’un   implant   contraceptif   (en   %)     
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Figure  24:   Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des  frottis              

cervico-vaginaux   (en   %)   

  

54,8%  des  médecins  généralistes  et  41,3%  des  sages-femmes  ne  réalisent  jamais  de              

consultations  de  pose,  suivi  ou  retrait  d’un  dispositif  intra-utérin  mais  1,9%  des  médecins               

généralistes   et   18,3%   des   sages-femmes   en   réalisent   au   moins   une   fois   par   semaine.   

  

Figure  25:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   d’infections   génitales   (en   %)     

  

98,1%  des  médecins  généralistes  et  75%  des  sages-femmes  réalisent  des            

consultations   d’infections   génitales.     
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Figure  26:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  réalisant  des             

consultations   de   suivi   de   ménopause   (en   %)     
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3.   Collaboration   entre   les   médecins   généralistes   et   les   sages-femmes   

  

31.   Les   relations   entre   les   médecins   généralistes   et   les   sages-femmes   

  

Figure   27:    Les   médecins   généralistes   connaissent   les   sages-femmes   du   secteur   (en   %)   

66,3%  des  médecins  généralistes  connaissent  les  sages-femmes  libérales  de  leur  secteur,             

15,4%  connaissent  les  sages-femmes  de  PMI  et  23,1%  connaissent  les  sages-femmes             

hospitalières.     

Figure   28:    Les   sages-femmes   connaissent   les   médecins   généralistes   du   secteur   (en   %)   
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Figure  29:  Les  médecins  généralistes  adressent  les  patientes  aux  sages-femmes  libérales,             

de  PMI  et  hospitalières:  jamais,  parfois  (au  moins  une  fois  par  an),  souvent  (au  moins  une                  

fois   par   mois),   très   souvent   (au   moins   une   fois   par   semaine)   (en   %)     

  

17,3%  des  médecins  généralistes  n’adressent  jamais  leur  patiente  à  une  sage-femme             

libérale,  69,2%  à  une  sage-femme  de  PMI  et  50,9%  à  une  sage-femme  hospitalière.  50%                

des  médecins  généralistes  adressent  leur  patiente  à  une  sage-femme  libérale,  29,8%  à  une               

sage-femme  de  PMI  et  43,3%  à  une  sage-femme  hospitalière,  au  moins  une  fois  par  an.                 

32,7%  des  médecins  généralistes  adressent  leur  patiente  à  une  sage-femme  libérale,  1%  à               

une  sage-femme  de  PMI  et  5,8%  à  une  sage-femme  hospitalière,  au  moins  une  fois  par                 

mois.   Au  total,  82,7%  des  MG  ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  une  SF  libérale,  49,1%  à                   

une   SF   hospitalière   et   31%   à   une   SF   de   PMI.   
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Figure  30:  Les  sages-femmes  adressent  les  patientes  au  médecin  généraliste  ou  au              

gynécologue:  jamais,  parfois  (au  moins  une  fois  par  an),  souvent  (au  moins  une  fois  par                 

mois),   très   souvent   (au   moins   une   fois   par   semaine)   (en   %)   

  

9,6%  des  sages-femmes  n’adressent  jamais  leur  patiente  au  médecin  généraliste,  dont  8  SF               

hospitalières   et   2   SF   ayant   une   activité   mixte.     

0,9%  n’adressent  jamais  à  un  gynécologue.  38,5%  des  sages-femmes  adressent  leur             

patiente  à  un  médecin  généraliste  et  21,2%  à  un  gynécologue,  au  moins  une  fois  par  an.                  

44,2%  des  sages-femmes  adressent  leur  patiente  à  un  médecin  généraliste  et  58,7%  à  un                

gynécologue,  au  moins  une  fois  par  mois.  7,7%  des  sages-femmes  adressent  leurs              

patientes  à  un  médecin  généraliste  et  19,2%  à  un  gynécologue,  au  moins  une  fois  par                 

semaine   .     

  

Les  sages-femmes  orientent  leur  patiente  vers  un  gynécologue  plutôt  qu’un  médecin             

généraliste.  Moins  de  10%  (9,6%)  n’adressent  jamais  leur  patiente  vers  un  médecin              

généraliste   alors   que   0,9%   n’adressent   jamais   leur   patiente   vers   un   gynécologue.   
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Figure   31:    Les   moyens   utilisés   par   les   médecins   généralistes   pour   adresser   leurs   patientes   

aux   sages-femmes   

Figure  32:  Les  moyens  utilisés  par  les  sages-femmes  pour  adresser  leurs  patientes  aux               

médecins   généralistes   ou   aux   gynécologues   

  

Un  peu  plus  de  la  moitié  des  médecins  généralistes  remettent  un  courrier  à  la  patiente                 

(51,9%)  versus  70,2%  des  sages-femmes,  un  quart  appelle  directement  la  sage-femme             

alors  que  la  moitié  des  sages-femmes  appelle  le  médecin  généraliste.  Très  peu  de               

médecins  généralistes  envoient  un  e-mail  (3,8%)  alors  que  25%  des  sages-femmes  utilisent              

ce  moyen  de  communication  et  enfin  40,4%  de  médecins  généralistes  n’utilisent  aucun              

moyen   de   communication   pour   adresser   leur   patiente   contre   26%   des   sages-femmes.     

Les  s ages-femmes  utilisent  plus  de  moyens  de  communication  que  les  médecins             

généralistes   (Figure   31   et   32).   
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32.   Variables   pouvant   influencer   la   collaboration     

  

Plus  de  la  moitié  des  médecins  généralistes  ont  répondu  «jamais»  à  la  question               

«pratiquez-vous  des  consultations  de  réalisation  d’un  frottis  cervico-vaginal?»  (Figure  24).            

Cette  consultation  nécessite  forcément  un  examen  gynécologique.  Nous  supposons  alors            

que  les  médecins  généralistes  réalisant  des  frottis  cervico-vaginaux  ont  une  activité             

gynécologique   et   inversement.     

  

L’âge,  le  sexe,  le  secteur  d’installation,  le  mode  d’exercice,  la  formation  en  gynécologie               

(DIU,FMC)  et  la  réalisation  de  frottis  cervico-vaginaux  des  médecins  généralistes  sont  des              

variables  pouvant  influencer  ou  non  la  collaboration  avec  une  sage-femme.  Cette             

collaboration  est  mise  en  évidence  par  le  fait  que  les  médecins  généralistes  adressent               

(«souvent  ou  très  souvent»)  ou  non  («jamais  ou  parfois»)  leur  patiente  aux  sages-femmes               

(Figure  29).  Nous  avons  réalisé  une  analyse  multivariée  par  un  modèle  de  régression               

logistique   afin   de   comprendre   ces   facteurs.     

  

La  première  étape  de  cette  analyse  consiste  à  étudier  les  liaisons  entre  chacune  de  ces                 

variables  explicatives  (âge,  sexe,  secteur  d’installation,  mode  d’exercice,  la  formation  en             

gynécologie  (DIU,FMC)  et  la  réalisation  de  frottis  cervico-vaginaux)  et  la  variable             

dépendante   (adresser   ou   non   à   une   SF).     
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Nous   obtenons   les   résultats   suivants:     

  

Tableau  1 :  Variables  pouvant  influencer  ou  non  la  collaboration  des  médecins  généralistes              

avec   les   sages-femmes   (analyse   univariée)   

  

Ainsi,  en  analyse  univariée:  le  sexe  du  médecin,  le  mode  d’exercice,  avoir  un  DU  de                 

gynécologie,  avoir  suivi  des  FMC  de  gynécologie,  avoir  une  des  trois  formations  (DU,FMC,               

internat)  et  réaliser  des  frottis  cervico-vaginaux  ne  sont  pas  significativement  associés  au              

recours   à   une   SF.   

  

Variable   Odd   Ratio   (OR)   [intervalle   

de   confiance]   

p-value   

Sexe   O,89   [0,37;2,19]  p=0,80   

Âge   0,35   [0,17;0,66]   p=0,002    (<0,05)   

Mode   d’exercice   1,11   [0,52   ;2,43]   p=0,787   

Secteur   d’installation   0,39   [0,20   ;0,74]   p=0,005    (<0,05)   

Avoir   un   D.U.   en   

gynécologie   

0,98   [0,20;3,99]   p=0,983   

Avoir   suivi   une   FMC   en   

gynécologie   

0,73   [0,43;1,21]   p=0,245   

Avoir   eu   une   formation   de   

gynécologie   durant   

l’internat   

1,44   [1,03;2,13]   p=0,044    (<0,05)   

Avoir   fait   une   formation   en   

gynécologie   D.U.   ou   FMC   

ou   pendant   l’internat   

1,16   [0,89;1,54]   p=0,268   

Réaliser   des   frottis   

cervico-vaginaux   

0,95   [0,597;1,493]   p   =   0,95   
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L’âge  est  significativement  associé  à  un  recours  plus  important  à  une  SF:  les  médecins  plus                 

jeunes   semblent   avoir   plus   recours   aux   SF   que   les   médecins   plus   âgés.   

Être  installé  en  milieu  rural  est  significativement  associé  à  un  recours  plus  important  à  une                 

SF  qu’être  installé  en  milieu  urbain.  Avoir  une  formation  de  gynécologie  durant  l’internat  est                

significativement   associé   au   fait   de   recourir   à   une   SF.   

  

La  deuxième  étape  consiste  à  intégrer  dans  l’équation  les  variables  incontournables  d’intérêt              

(l’âge   et   le   sexe)   et   les   variables   significatives   de   l’analyse   univariée   :   

- le   secteur   d’installation,   

- avoir   une   formation   en   gynécologie   durant   l’internat   de   médecine   générale.   

  

Nous   obtenons   les   résultats   suivants:     

  

Tableau  2:  Variables  pouvant  influencer  ou  non  la  collaboration  des  médecins  généralistes              

avec   les   sages-femmes   (analyse   multivariée)   

  

La  variable  « secteur  d’installation »  (p=0,07)  et  la  variable  « âge »  sont  associées  (p=0,015)              

au   fait   d’avoir   recours   à   une   SF.   

  

Variable   Odd   Ratio   (OR)   [intervalle   

de   confiance]   

p-value   

Sexe   0,53   [0,18   ;1,55]   p=0,252   

Âge   0,39   [0,17   ;0,81]   p=0,015   

Secteur   d’installation   0,37   [0,17;0,74]   p=0,007   

Avoir   eu   une   formation   de   

gynécologie   durant   l’internat   

1,32   [0,88;2,08]   p=0,188   
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La variable « avoir eu une formation de gynécologie durant l’internat » était significative en

analyse univariée mais ne l’est plus en analyse multivariée.La formation, y compris le fait

d’avoir eu une formation de gynécologie durant l’internat, n’est donc significativement pas

associée au fait de recourir à une SF.

Dans ce modèle, le fait d’être plus jeune et installé en secteur rural est associé

significativement à un recours plus important à une sage-femme.

4. Description de la collaboration entre médecins généralistes et

sages-femmes

Figure 33: Les médecins généralistes et les sages-femmes pensent que leur collaboration

est bonne (en %)

En regroupant les réponses «oui» et «plutôt oui», 67,3% des médecins généralistes pensent

que leur collaboration avec les sages-femmes est bonne contre 72,2% des sages-femmes.

19,2% des médecins généralistes estiment que leur relation n’est pas bonne contre 13,5%

des sages-femmes.
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41.   Les   éléments   qui   entravent   la   collaboration   

  

Les  éléments  qui  entravent  la  collaboration  correspondent  aux  réponses  «Oui »  et  «Plutôt              

Oui »  de  la  question  11.  Les  éléments  qui  n’entravent  pas  correspondent  aux  réponses               

«Non »    et   «Plutôt   Non » ,   n’apparaissant   pas   sur   la   figure   ci-dessous.     

Figure  34:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  pour  lesquels  ces              

éléments   entravent   la   collaboration   (en   %)   
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Les  éléments  entravant  la  collaboration  entre  les  MG  et  les  SF  sont  pour  les  deux                 

professions:     

- l’habitude  d'interagir  directement  avec  les  gynécologues  ou  les  maternités  (70,2%  et             

83,7%)   

- le   manque   de   communication   autour   des   cas   des   patientes   (62,5%   et   56,7%)   

- l’absence   de   présentation   mutuelle   (62,5%   et   51,9%).   

  

Les   éléments   qui   entrav ent   cette   collaboratio n   uniquement   pour   les   sages-femmes   sont:   

- la   méconnaissance   des   compétences   en   gynécologie   du   MG   (50%)   

- l’absence   de   demande   des   patientes   d’un   suivi   gynéco-obstétrical   conjoint   (53,8%)   

- les   limites   des   SF   face   à   certaines   prescriptions   (51,9%).   

  

Pour   les   médecins   généralistes,   il   n’y   a   pas   d’autre   élément.   

  

Les  éléments  qui  n’entravent  pas  la  collaboration  pour  les  médecins  généralistes  et  les               

sages-femmes   sont:   

- le  manque  de  confiance  dans  la  pratique  gynécologique  des  MG  (37,5%)  ou  des  SF                

(5,8%)   

- la   perte   de   cohérence   dans   le   suivi   des   patientes   (11,5%   et   31,7%)   

- la   peur   de   déranger   le   MG   (29,8%)   ou   la   SF   (4,8%)   

- la   volonté   de   conserver   une   activité   gynécologique   (15,4%   et   16,3%)   

- le  délai  de  prise  en  charge  lorsque  la  patiente  est  adressée  au  MG  ou  à  la  SF  (7,7%                    

et   13,5%)   

- la   peur   de   la   concurrence   (5,8%   et   4,8%)   

- la   perte   de   revenus   (1,9%   et   4,8%).   
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42.   Les   éléments   qui   favorisent   la   collaboration   

  

Les  éléments  qui  favorisent  la  collaboration  correspondent  aux  réponses  «Oui»  et  «Plutôt              

Oui»  de  la  question  12.  Les  éléments  qui  n’entravent  pas  correspondent  aux  réponses               

«Non»   et   «Plutôt   Non»,   n’apparaissant   pas   sur   la   figure   ci-dessous   .   

  

  

Figure  35:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  pour  lesquels  ces              

éléments   favorisent   la   collaboration   (en   %)   
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Les   éléments   favorisant   la   collaboration   sont   pour   les   deux   professions:     

- la  nécessité  d’une  offre  de  soins  variée  et  adaptée  à  la  demande  des  patientes                

(82,7%   et   83,7%)   

- la  complémentarité  dans  la  pratique:  il  est  plus  facile  de  collaborer  quand  les  champs                

d’action   sont   différents   (81,7%   et   85,6%)   

- la   confiance   en   la   pratique   des   SF   et   des   MG   (85,6%   et   80,8%)   

- la   disponibilité   des   MG   ou   des   SF   (81,7%   et   77,9%).   

  

Les   éléments   favorisant   cette   collaboration   pour   les   MG   sont:   

- le   manque   de   gynécologues   médicaux   (74%)   

- l’intérêt   suscité   par   l’échange   de   pratiques   avec   les   SF   du   secteur   (62,5%)   

- leur   intérêt   pour   la   gynécologie   (60,6%)   

- la   surcharge   de   leur   planning   de   consultation   (33,7%).     

  

Les   éléments   qui   favorisent   cette   collaboration   pour   les   sages-femmes   sont:   

- les   limites   des   sages-femmes   face   à   certaines   prescriptions   (73,1%).   
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43.   Les   éléments   qui    pourraient    favoriser   la   collaboration   

  

Les  éléments  qui  pourraient  favoriser  la  collaboration  correspondent  aux  réponses  «Oui»  et              

«Plutôt  Oui»  de  la  question  13.  Les  éléments  qui  ne  favoriseraient  pas  correspondent  aux                

réponses   «Non»   et   «Plutôt   Non»   et   n’apparaissent   pas   sur   la   figure   ci-dessous   .   

  

Figure  36:  Pourcentage  de  médecins  généralistes  et  de  sages-femmes  pour  lesquels  ces              

éléments   pourraient   favoriser   la   collaboration   (en   %)   
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Les  éléments  qui  pourraient  favoriser  davantage  la  collaboration  entre  les  MG  et  les  SF  sont                 

pour   les   deux   professions:     

- favoriser   la   communication   (95,2%   et   93,3%)   

- établir   un   réseau   interprofessionnel   (92,3%   et   95,2%)   

- favoriser  les  rencontres  pluridisciplinaires  (groupes  d’échange  de  pratiques)  (91,3%           

et   97,1%)   

- le  développement  des  formations  médicales  continues  (FMC)  conjointes  (82,7%  et            

91,3%)   

- utiliser   le   carnet   de   maternité   pour   partager   les   informations   (88,5%   et   87,5%)   

- donner  une  information  claire  et  loyale  aux  patientes  concernant  les  compétences             

spécifiques   et   communes   des   deux   professions   (80,8%   et   86,5%)   

- des  cours  dispensés  par  les  SF  lors  des  études  de  médecine  (physiologie  de  la                

grossesse,   accouchement..)   (75%   et   90,4%)   

- élargir  les  compétences  des  SF  lorsqu’il  s’agit  de  prescrire  un  arrêt  de  travail               

pendant   la   grossesse   (74%   et   89,4%)   

- le  renforcement  d’un  enseignement  commun  et  mutualisé  sur  des  thèmes            

spécifiques   (75%   et   86,5%)   

- mieux  définir  le  rôle  et  les  limites  de  chacun  dans  le  suivi  gynéco-obstétrical  (71,2%                

et   83,7%)   

- un   stage   dans   un   cabinet   de   SF   lors   de   l’internat   de   MG   (62,5%   et   75%)   

- respecter   le   parcours   de   soin   avec   un   MG   coordonnateur   (73,1%   et   60,6%).   
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DISCUSSION   

  

1. Forces   et   limites   de   l’étude   

  

11.   Biais   de   recrutement   

  

La  première  population  cible  est  celle  des  médecins  généralistes  du  Bas-Rhin  et  du               

Haut-Rhin  (anciennement  région  Alsace).  Le  questionnaire  a  été  envoyé  exclusivement  par             

voie  électronique,  via  une  liste  de  diffusion  de  l’Union  régionale  des  professionnels  de  santé                

Médecins  Libéraux  (URPS  ML)  du  Grand-Est  et  par  la  liste  de  diffusion  du  syndicat                

“Alsaciens  généralistes  jeunes  installés  et  remplaçants”  (Agjir).   Le  questionnaire  a            

également   été   diffusé   via   le   groupe   Facebook ®    “Rempla   Médecine   Générale   Alsace”.     

La  deuxième  population  cible  est  celle  des  sages-femmes  d’Alsace.   Le  questionnaire  a  été               

envoyé  par  voie  électronique  à  toutes  les  sages-femmes  d’Alsace,  par  les  listes  de  diffusion                

de   l’Ordre   des   sages-femmes   du   Bas-Rhin   et   du   Haut-Rhin.     

On  peut  supposer  que  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  ayant  répondu  au               

questionnaire  étaient  intéressés  par  le  sujet.  Ce  type  d’envoi  constitue  donc  un  biais  de                

recrutement.     

  

12.   Taille   de   l’échantillon   

  

Nous  avons  envoyé  le  questionnaire  via  la  newsletter  URPS  ML  consacrée  aux  thèses  de                

médecine  générale  du  16  décembre  2020.  Cette  newsletter  a  été  envoyée  aux  5206               

médecins  généralistes  libéraux  inscrits  du  Grand  Est,  en  ciblant  le  territoire  spécifique              

alsacien.  Sur  les  5206  contacts,  116  n’ont  pas  reçu  le  mail  pour  des  raisons  variées                 

(messagerie  pleine,  erreur  réseau  ou  mail  invalide).  1585  contacts  ont  ouvert  le  mail  soit                
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31,1%,  correspondant  au  taux  d’ouverture  habituellement  constaté  pour  ce  type  d’envoi             

(30%  pour  URPS  ML  Grand  Est).  Nous  n’avons  pas  le  chiffre  exact  des  médecins  ayant                 

répondu  par  la  liste  Agjir  ou  par  le  réseau  social  Facebook ® .  Au  total,  nous  avons  obtenu                  

104  réponses  sur  2564  MG  recensés  en  Alsace,  soit  un  pourcentage  théorique  de  réponse                

de   4%    (26) .     

L’Ordre  des  sages-femmes  recense  744  SF  actives  en  Alsace  (494  dans  le  Bas-Rhin,  250                

dans  le  Haut-Rhin)   (23) .  Nous  avons  obtenu  104  réponses  des  SF,  soit  un  pourcentage  de                 

réponse  de  14%.  Nous  avons  obtenu  plus  de  réponses  de  la  part  des  SF  que  des  MG.  Ceci                    

peut  être  expliqué  par  le  fait  que  toutes  les  SF  d’Alsace  sont  inscrites  à  l’Ordre  des  SF  et  ont                     

donc  reçu  le  questionnaire  alors  que  tous  les  MG  ne  sont  pas  inscrits  à  l’URPS  ML,  à  Agjir                    

ou  au  groupe  Facebook ®   “Rempla  Médecine  Générale  Alsace”.  Nous  avions  sollicité  l’Ordre              

des   Médecins   du   Bas-Rhin   et   du   Haut-Rhin   qui   n’a   pas   pu   diffuser   notre   questionnaire.     

  

13.   Questionnaire   

  

Le  questionnaire  a  été  rédigé  sur  Google  Forms.  La  durée  de  réponse  au  questionnaire  était                 

estimée  entre  5-7  minutes,  cette  durée  était  annoncée  au  début  du  questionnaire  ce  qui  a  pu                  

en   décourager   certains.     

L’option  «  réponse  obligatoire  à  tous  les  items  de  la  question  avant  de  passer  à  la  question                   

suivante»  a  permis  d’obtenir  100%  de  réponses  à  chaque  item  et  ainsi  éviter  un  biais  de                  

non-réponse.     
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2.   Réponses   à   l’objectif   principal     

  

L’objectif  principal  de  notre  étude  est  de  savoir  si  les  médecins  généralistes  et  les                

sages-femmes  de  PMI,  hospitalières  et  libérales  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin  collaborent  ou               

non,   dans   leur   champ   d’action   commun.     

Le  verbe  «  collaborer  »  est  défini  comme  «   participer  avec  un  ou  plusieurs  autres  à  une                   

œuvre  commune » (34) .  Nous  avons  d’abord  défini  le  champ  d’action  commun  des  MG  et                

des   SF  et  pour  expliquer  cette  collaboration,  nous  avons  étudié  leurs  relations,  le  fait                

d’adresser   leurs   patientes   et   leurs   moyens   de   communication.     

  

21.  Le  champ  d’action  commun  des  médecins  généralistes  et  des            

sages-femmes   

  

La  question  6   est   «   Pratiquez-vous  les  consultations  suivantes?   » .   Le  pourcentage  de               

médecins  généralistes  ou  de  sages-femmes  ayant  répondu  «jamais»  est  toujours  inférieur  à              

100%  pour  les  items  suivants:   consultation  pré-conceptionnelle,  première  consultation           

de  grossesse,  suivi  d’une  grossesse  physiologique,  cystite  ou  bactériurie           

asymptomatique  pendant  la  grossesse,  arrêt  de  travail  pendant  la  grossesse,            

consultation  d’allaitement,  consultation  du  post-partum,  suivi  du  nouveau-né,          

consultation  de  demande  ou  pratique  de  l’IVG,  consultation  de  sevrage  tabagique  en              

lien  avec  la  grossesse,  consultation  de  contraception,  pose  suivi  et  retrait  d’un  DIU  ou                

d’un  implant  contraceptif,  infections  génitales  et  suivi  de  la  ménopause  (Figure  10  à               

26).  Nous  pouvons  en  déduire  que  tous  ces  motifs  de  consultations  correspondent  au               

champ   d’action   commun   des   médecins   généralistes   et   des   sages-femmes.     

  

Les  consultations  les  plus  pratiquées  par  les  MG  sont  les   consultations  de              

contraception (99%  des  MG  en  réalisent),   arrêt  de  travail  pendant  la  grossesse  (99%),               
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infections  génitales  (98,1%),   suivis  du  nouveau-né  (96,2%),   suivi  de  ménopause           

(94,2%),   première  consultation  de  grossesse  (93,3%).  Le  travail  de  thèse  de  Goujon  O.               

retrouvait  les  mêmes  résultats  concernant  les  consultations  les  plus  pratiquées  par  les  MG:               

consultations  de  contraception,  vaccination  des  femmes  et  surveillance  du  nouveau-né   (31) .             

La  thèse  de  Charier  Y.  portait  sur  les  motifs  de  consultation  gynécologique  de  250  médecins                 

généralistes   en   Corrèze:   96,8%   prescrivent   des   contraceptions   orales    (35) .   

  

Les  consultations  les  plus  pratiquées  par  les  SF  sont  les   suivis  de  grossesse               

(75%),   les    infections   génitales    (75%)   et   les    suivis   du   nouveau-né    (71,2%).     

  

Les  MG  réalisent  plus  de  consultations  pré-conceptionnelles  et  de  première            

consultation  de  grossesse  que  les  SF  alors  que  ces  dernières  réalisent  plus  de  suivi  de                 

grossesse.     

La  thèse  de  Marietti  P.  montre  également  que  les  médecins  généralistes  font  peu  de  suivi  de                  

grossesse:  50%  des  médecins  généralistes  interrogés  dans  la  région  de  PACA  ont  déjà  suivi                

des   grossesses   mais   la   majorité   a   suivi   moins   de   5   grossesses   durant   l’année   2018    (36) .     

Il  semblerait  que   les  femmes  s’orientent  vers  leur  médecin  généraliste  lors  d’un  désir               

de  grossesse  et  pour  confirmer  la  grossesse  mais  que  les  sages-femmes  prennent  le               

relai   pour   le   suivi   de   grossesse.     

  

Les  MG  (99%)  réalisent  plus  de   consultations  de  contraception  que  les  SF              

(61,4%).  En  2013,  dans  son  mémoire  de  sage-femme,  Petit  M.  avait  interrogé  des               

sages-femmes  haut-normandes:  30%  des  sages-femmes  proposaient  des  consultations          

gynécologiques   (37) .  En  2015,  le  mémoire  de  Ruini  E.  portant  sur  le  suivi  gynécologique  de                 

prévention  indiquait  que  32%  des  SF  faisaient  des  consultations  de  contraception.  28,1  %               

des  SF  souhaiteraient  instaurer  les  consultations  de  suivi  gynécologique  et  de  consultation              

de  contraception  dans  leur  pratique  courante.  Ces  études  ont  été  réalisées  peu  de  temps                

après  la  réforme  de  la  loi  HPST  de  2009  et  n’avaient  pas  suffisamment  de  recul.  Nous                  
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n’avons  pas  trouvé  d’autres  études  plus  récentes  sur  les  pourcentages  de  SF  réalisant  des                

consultations  de  contraception  dans  la  littérature  française.  Nous  remarquons  tout  de  même              

que   depuis  la  loi  HPST,  les  sages-femmes  pratiquent  de  plus  en  plus  de  consultation                

gynécologique   et   de   prescription   de   contraception.    

  

Les  consultations  les  moins  pratiquées  par  les  MG  sont  les   consultations  de              

pratique  d’IVG   (2,9%)  et  les  consultations  de  suivi  ou  retrait  d’un   dispositif  intra-utérin               

(18,3%).  Dans  la  thèse  de  Goujon  O.,  ce  sont  également  les  consultations  pour  les  implants                 

contraceptifs   et   les   dispositifs   intra-utérin,   ainsi   que   la   vaccination   BCG   du   nouveau-né    (31) .     

Les  consultations  les  moins  pratiquées  par  les  SF  sont  les   consultations  de  pratique  de                

l’IVG  (14,4%),  de  sevrage  tabagique  en  lien  avec  la  grossesse  (20,2%)  et  les  suivis  de                 

ménopause   (23,1%).   

En  effet,  selon  la  mise  à  jour  de  la  HAS  en  avril  2021,  les  médecins  ou  les  sages-femmes                    

peuvent  pratiquer  des  IVG  médicamenteuses  jusqu’à  9  semaines  d’aménorrhées  (versus  7             

auparavant)  dans  leur  cabinet  de  ville,  dans  un  centre  de  planning  familial  ou  dans  un  centre                  

de  santé   (38) .  Néanmoins,  ils  doivent  justifier  d’une  expérience  professionnelle  adaptée  et              

passer  une  convention  avec  un  établissement  de  santé  autorisé.  La  pratique  de  l’IVG  en  ville                 

est  rare.  En  2017,  dans  la  thèse  de  Leroy  H.  sur  la  médecine  générale  de  ville  et  l’IVG                    

médicamenteuse  en  région  Grand  Est,  le  nombre  d’IVG  en  Alsace  est  stable  depuis  2008                

avec   5000   actes   par   an   et   le   taux   d’IVG   réalisées   en   ville   est   de   3,4%   en   2013    (39) .     
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22.    La   collaboration   entre   Médecin   Généraliste   et   Sage-Femme   

  

a) Les   relations   entre   les   médecins   généralistes   et   les   sages-femmes     

  

Nos  résultats  indiquent  que  66%  des  MG  connaissent  les  SF  libérales  de  leur              

secteur,  23%  connaissent  les  SF  hospitalières  et  15%  connaissent  les  SF  de  PMI.  Ces                

chiffres  sont  plus  importants  que  dans  la  littérature.   Dans  la  thèse  de  Goujon  O.  62%  des                  

MG  n’ont  pas  de  contact  avec  les  sages-femmes  libérales.  Dans  certains  secteurs,  il  peut                

aussi  manquer  de  SF  libérales  comme  l’a  indiqué  un  MG  en  réponse  libre:  «   manque  de                  

sage-femme   dans   le   secteur    ».     

La  majorité  des  SF  (58%)  connaissent  les  MG  du  secteur.  Ce  chiffre  peut  être  expliqué  par                  

le  fait  que  cette  question  concerne  toutes  les  SF  interrogées  (libérales,  PMI  et  hospitalières).                

Les  maternités  prennent  en  charge  des  patientes  sur  de  grands  secteurs,  il  est  difficile  dans                 

ce  contexte  de  connaître  tous  les  MG.   Un  peu  plus  de  la  moitié  des  médecins                 

généralistes   et   des   sages-femmes   se   connaissent.   

  

Nos  résultats  montrent  que  67%  des  MG  et  72%  des  SF  pensent  que  leur                

collaboration  est  bonne.  19%  des  médecins  généralistes  et  13%  des  SF  estiment  que  leur                

collaboration   n’est   pas   bonne.   

En  2008,  le  mémoire  de  Bertrand  L.  sur  la  collaboration  entre  les  SF  libérales  et  les  MG  à                    

Toulouse  indique  que  53%  des  MG  estiment  la  collaboration  «  médiocre  ou  nulle  »  contre                 

56%   des   SF    (40) .    

En  2021,  Bardenet  E.  a  réalisé  un  mémoire  sur  l’état  des  lieux  entre  les  MG  et  les  SF  au                     

sein  des  MSP  de  Bourgogne  Franche-Comté.  Ses  résultats  indiquent  que  les  MG  et  les  SF                 

trouvent  la  qualité  de  leur  collaboration  «satisfaisante  à  très  satisfaisante»  à  76%  mais  28%                

des  médecins  la  qualifie  de  moyenne  à  inexistante   (41) .   Actuellement,  la  majorité  des  MG                

et   des   SF   estiment   que   leur   collaboration   est   bonne.   
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b) S’adresser   mutuellement   des   patientes   

  

Pour  connaître  réellement  la  collaboration  entre  les  MG  et  les  SF,  nous  leur  avons                

posé   la   question   «   Adressez-vous   votre   patiente?   »   et   à   quelle   fréquence.     

Nos  résultats  indiquent  que  83%  des  MG  ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  une  SF  libérale                  

dont  33%  au  moins  une  fois  par  mois.  49%  des  MG  ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  une  SF                     

hospitalière  et  31%  à  une  SF  de  PMI.   Seulement  66%  des  MG  connaissent  les  SF  libérales                  

de  leur  secteur.  On  peut  en  déduire  que   les  médecins  généralistes  adressent  leur               

patiente  aux  sages-femmes  sans  forcément  les  connaître  et  que  les  médecins             

généralistes  ont  plus  d'interaction  avec  les  sages-femmes  libérales.   Les  SF  travaillant             

dans  des  structures  hospitalières,  il  est  moins  facile  de  leur  adresser  personnellement  des               

patientes.  Les  SF  de  PMI  sont  quant  à  elles  directement  informées  par  les  grossesses  à                 

risque  lorsqu’elles  reçoivent  un  volet  de  la  déclaration  de  grossesse  mais  les  MG  peuvent                

quand   même   les   solliciter   pour   des   patientes   relevant   de   la   PMI.   

  

Dans  notre  analyse  univariée  puis  multivariée,  la  formation,  y  compris  le  fait  d’avoir               

eu  une  formation  de  gynécologie  durant  l’internat,  n’est  pas  significativement  associée  au              

fait  de  recourir  à  une  SF.   Avoir  eu  une  formation  de  gynécologie  durant  l’internat  joue  un  rôle                   

de  facteur  de  confusion  entre  «  âge  »  et  «  recours  à  une  SF  ».  En  effet,  ce  sont  des                      

médecins  plus  jeunes  qui  ont  bénéficié  d’une  formation  de  gynécologie  durant  l’internat.   Le               

fait  d’être  plus  jeune  et  installé  en  secteur  rural  est  significativement  associé  à  un                

recours  plus  important  à  une  sage-femme.   Ceci  est  probablement  dû  aux  changements              

de  mentalité  des  nouvelles  générations  de  généralistes  qui  souhaitent  davantage  collaborer             

avec   les   autres   professions,   ce   qui   est   prometteur   pour   le   travail   en   réseau.     

  

Dans  l’étude  de  Goujon  O.,  il  n’y  avait  pas  de  différence  significative  entre  le  fait  d’avoir  des                   

contacts  ou  non  avec  les  SF  libérales  et  le  sexe  des  MG,  leur  mode  d’exercice,  le  secteur                   

d’exercice  et  le  fait  d’avoir  participé  à  une  FMC  en  gynécologie.  Les  MG  entre  35-50  ans  ou                   
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qui  avaient  un  DU  en  gynécologie  avaient  significativement  plus  de  contacts  avec  les  SF                

(31) .   Dans  notre  analyse,  avoir  un  DU  en  gynécologie  n'augmente  pas  significativement  le               

recours   à   une   SF.     

  

Nos  résultats  montrent  que   90%  des  SF  ont  déjà  adressé  une  patiente  à  un  médecin                 

généraliste  dont  44%  au  moins  une  fois  par  mois  et  8%  au  moins  une  fois  par  semaine.  99%                    

ont  déjà  adressé  une  patiente  à  un  gynécologue  dont  59%  au  moins  une  fois  par  mois  et                   

19%  au  moins  une  fois  par  semaine.  10%  n’ont  jamais  adressé  leur  patiente  à  un  MG  dont  8                    

SF  hospitalières  et  2  SF  ayant  une  activité  mixte.  100%  des  SF  ayant  une  activité  libérale                  

exclusive   ont   déjà   adressé   leur   patiente   à   un   MG.     

En  2013,  Vincent  J.  a  fait  un  état  des  lieux  de  la  pratique  du  suivi  gynécologique  et  de                    

prévention  auprès  des  SF  libérales  et  hospitalières  de  Seine-Maritime,  retrouvant  les  mêmes              

résultats.  Sur  les  178  SF  interrogées,  en  cas  de  pathologie  et  en  première  intention,  59%                

adressent  leur  patiente  au  gynécologue  hospitalier,  23%  au  gynécologue  de  ville  et  18%  au                

médecin   traitant    (42) .     

La  totalité  des  sages-femmes  libérales  ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  un  médecin               

généraliste.  Les  sages-femmes  adressent  plus  leur  patiente  au  gynécologue  qu’au            

médecin  généraliste  mais  nos  résultats  montrent  une  collaboration  plus  importante            

avec   les   médecins   généralistes   que   les   études   précédentes.     

  

Dans  certains  cas,  les  MG  et  SF  sont  obligées  d’orienter  leur  patiente  vers  le                

gynécologue  pour  une  prise  en  charge  relevant  du  spécialiste,   comme  l’a  précisé  une  SF  «                 

en  terme  de  gynécologie  si  souci  le  référent  est  le  gynécologue  c’est  pourquoi  je  n’adresse                 

pas  souvent  au  généraliste   ».  Une  autre  SF  a  ajouté  «   pour  moi  quand  je  suis  dépassé  en                    

gynéco  ou  en  obstétrique  c’est  que  cela  relève  plus  du  gynécologue.  Par  contre  en  pédiatrie                 

j’adresse  ++.  Beaucoup  de  médecins  généralistes  ne  font  pas  de  gynéco  dans  le  secteur  et                 

les   liens   avec   les   gynécologues   sont   bons    ».     
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En  2012,  l’étude  de  Monleon  C.  sur  le  suivi  des  grossesses  en  ville  par  les  MG  et  les  SF,                     

précise  qu’en  cas  de  dépassement  de  leurs  compétences  ou  lorsqu’ils  ont  besoin  d’un  avis,                

les  MG  (54%)  et  les  SF  (58%)  s’adressent  à  la  maternité  ou  à  un  gynécologue  et  ne                   

sollicitent   jamais   un   confrère   libéral    (43) .     

Nous  n’avons  pas  demandé  les  motifs  de  consultation  pour  lesquels  les  MG  ou  les  SF                 

adressent   ou   non   leur   patiente.   Ceci   pourrait   être   inclus   dans   des   études   ultérieures.   

  

c) Les   moyens   de   communication   

  

Nos  résultats  indiquent  que  40%  des  MG  n’utilisent  pas  de  moyen  de  communication               

lorsqu’ils  adressent  leur  patiente  à  la  SF  contre  26%  des  SF.  Les  moyens  utilisés  sont  le                  

courrier  remis  à  la  patiente  (70%  des  SF  et  52%  des  MG),  le  téléphone  (48%  des  SF  et  27%                     

des  MG)  et  les  mails  (25%  des  SF  et  4%  des  MG).   Les  sages-femmes  utilisent  plus  de                   

moyens   de   communication   que   les   médecins   généralistes.   

Dans  le  travail  de  Bardenet  E.,  au  sein  des  MSP,  les  professionnels  de  santé  communiquent                 

majoritairement  de  vive  voix  lors  de  réunions  informelles  (78%  des  MG  et  72%  des  SF)  et                  

par  téléphone  (65%  des  MG  et  54%  des  SF)  alors  que  les  mails  sont  peu  utilisés.  La                   

majorité  des  MG  emploient  régulièrement  le  dossier  partagé  et  les  SF  envoient  des  SMS.                

Les  MG  et  les  SF  se  connaissant  mieux,  la  communication  est  plus  fréquente  au  sein  des                  

MSP.   

  

La  majorité  des  médecins  généralistes  et  des  sages-femmes  s’adressent           

mutuellement  des  patientes:  ils  collaborent  ensemble  plus  fréquemment  qu’il  y  a             

quelques  années  et  leur  collaboration  est  «  bonne»  .  Néanmoins,  cette  collaboration              

peut  encore  être  améliorée:  presque  la  moitié  (44-47%)  ne  se  connaissent  pas  et  les                

médecins   généralistes   communiquent   moins   avec   les   sages-femmes   qu'inversement.   
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3.   Réponses   aux   objectifs   secondaires     

  

Les  objectifs  secondaires  sont  de  comprendre  les  raisons  qui  entravent  ou  favorisent  leur               

collaboration   et   de   proposer   des   solutions   afin   de   pallier   l’éventuel   manque   de   collaboration.   

  

31.  Les  éléments  qui  entravent  la  collaboration  et  les  solutions            

proposées   pour   y   répondre   

  

a) L’habitude  d’interagir  directement  avec  les  gynécologues  ou  les          

maternités   

  

L’habitude  d’interagir  directement  avec  les  gynécologues  ou  les  maternités  est            

le  principal  élément  entravant  la  collaboration  pour  les  deux  professions  (88%  des  SF  et                

70%  des  MG).  Cela  rejoint  notre  question  précédente:  les  SF  adressent  plus  leur  patiente  au                 

gynécologue  qu’au  MG.  Une  SF  libérale  en  secteur  semi-rural  a  ajouté  «   la  question  est                 

plutôt  de  savoir  ce  qui  les  empêchent  de  collaborer  avec  nous  ?  Ils  envoient  leurs  patientes                  

à  l’hôpital  ou  chez  les  gynécologues  privés  ».  Une  SF  hospitalière  en  zone  urbaine  a  noté                  

que  «   les  femmes  sont  principalement  suivies  par  les  gynécologues  de  ville  donc  peu                

d’échanges  avec  leur  généraliste   ».   Le  ressenti  des  sages-femmes  sur  le  besoin  de               

travailler  avec  les  médecins  généralistes  est  variable  et  pourrait  dépendre  de  leur  type               

d’activité   et   de   leur   secteur.     

De  plus,  la   méconnaissance  des  compétences  en  gynécologie  du  MG  est  un  élément               

qui  entrave  la  collaboration  pour  50%  des  SF  et  pourrait  expliquer  le  fait  que  les  SF                  

adressent   peu   leur   patiente   au   MG.     

  

Les  MG  aussi  ont  davantage  recours  au  gynécologue  ou  à  des  confrères  généralistes  en                

cas  de  besoin,  comme  le  précise  la  thèse  de  Goujon  O.  et  le  travail  de  Dien-Bergeard  B.  sur                    
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les  difficultés  rencontrées  par  les  MG  dans  le  suivi  gynéco-obstétrical   (31 -   44) .  Ceci  peut                

être  dû  au  fait  qu’ils  ne  connaissent  pas  les  SF  de  leur  secteur.  En  effet,  les  MG   qui                    

connaissent  les  sages-femmes  orientent  plus  facilement  des  patientes,  selon  Bertrand  L.             

(40) .     

Cela  aurait  pu  être  dû  à  la  méconnaissance  du  champ  d’action  légal  des  SF  mais  cet                  

élément  n’entrave  pas  la  collaboration  pour  60%  des  MG,  en  accord  avec  le  travail  de                 

Bertrand   L.   (57%   des   SF   et   55%   des   MG)   et   le   travail   de   Goujon   O.    (31) .     

Néanmoins,   les  médecins  généralistes  connaissent  peu  ou  pas  du  tout  le  champ              

d’action  des  sages-femmes ,  selon  l’étude  de  Bertrand  L.  et  selon  un  MG  de  notre  étude                 

« je   ne   sais   pas   quels   motifs   je   peux   leur   adresser    »    (40) .     

  

Une  des  solutions  serait  d’améliorer  les  interactions  entre  ces  deux  professions,  dès             

le  début  de  leurs  études.  En  effet,  pour  citer  l’exemple  de  la  Faculté  de  Strasbourg,  les                  

étudiants  en  médecine  et  les  étudiants  sages-femmes  ont  des  cours  communs:             

l’embryologie,  la  pharmacologie  et  la  physiologie.  Néanmoins,  être  ensemble  dans  un  même              

amphithéâtre   ne   suffit   pas   à   établir   des   relations.     

En  2019,  l’ANESF  (Association  nationale  des  étudiant.e.s  sages-femmes)  et  l’ISNAR-IMG            

(Intersyndicale  nationale  autonome  représentative  des  internes  de  médecine  générale)  ont            

proposé  l’intégration  universitaire  des  écoles  de  sages-femmes,  le  développement  de            

l’apprentissage  commun  des  gestes  techniques  (pose  d’implants  sous-cutanés,  pose  des            

dispositifs  intra-utérins)  et  des  simulations  de  situations  cliniques  nécessitant  une  prise  en              

charge  combinée.  En  2021,   l’Université  de  Strasbourg  a  créé  la  nouvelle  F aculté  de               

médecine,  maïeutique  et  des  sciences  de  la  santé ,  s’engageant  dans  l’organisation             

pluri-professionnelle  et  dans  une  pédagogie  plus  moderne  à  l’aide  d’outils  (simulation,  réalité              

augmentée).     

En  2015,  Boissy  C.  a  réalisé  une  étude  qualitative  auprès  des  enseignants  et  des  enseignés                 

de  médecine  générale  et  de  sage-femme  de  l’Université  de  Lyon  concernant  leurs  attentes               

de  l’enseignement  interprofessionnel.  Les  résultats  montrent  que  cet  enseignement  devrait            
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se  faire  avec  des  étudiants  en  fin  de  cursus,  sous  forme  de  présentation  des  deux                 

professions   et   de   discussion   autour   de   cas   cliniques   rapportés    (45)    .   

En  effet,  75%  des  MG  et  87%  des  SF  pensent  que  le   renforcement  d'un  enseignement                 

commun  et  mutualisé  sur  des  thèmes  spécifiques  lors  des  études  pourrait  favoriser  la               

collaboration.  Cela  permettrait  d’harmoniser  les  connaissances,  de  connaître  les           

compétences  communes  et  éviterait  aussi  un  «   mépris   »  de  l’autre  profession,  terme  cité                

plusieurs   fois   en   commentaires   libres.     

Pour  75%  des  MG  et  90%  des  SF,   des  cours  dispensés  par  les  SF  lors  des  études  de                    

médecine  favoriseraient  également  la  collaboration.  En  effet,  lors  des  études  de  SF,              

beaucoup  de  cours  sont  dispensés  par  des  médecins  alors  que  l’inverse  n’est  pas  vrai.  Les                 

SF  peuvent  enseigner  la  gynécologie  de  prévention  ainsi  que  l’obstétrique  physiologique             

(physiologie  de  la  grossesse,  accouchement…).   L’apprentissage  par  les  pairs  est  bénéfique             

pour  les  étudiants.  A  Lyon,  par  exemple,  les  étudiants  sages-femmes  de  dernière  année               

enseignent   «   l’accouchement   inopiné   »   aux   externes,   avec   une   satisfaction   réciproque    (46) .     

  

Depuis  la  réforme  du  troisième  cycle  mise  en  place  en  2017,  un  semestre  d’internat  de                 

médecine  générale  est  dédié  à  la  santé  de  la  femme   (14) .  Pourtant  en  Alsace,  l’interne  de                  

MG  ne  réalise  que  trois  mois  de  stage  de  gynécologie.  Selon  l’étude  de  Verdun  L.  en  2021,  il                    

est  difficile  de  recruter  suffisamment  de  maîtres  de  stage  ambulatoires  pour  accueillir  un               

interne  pendant  6  mois.  Or,  ces  terrains  de  stages  ambulatoires  répondent  plus  aux  objectifs                

pédagogiques  de  santé  de  la  femme  que  des  stages  hospitaliers.  Il  faudrait  ainsi  développer                

des   terrains   de   stage   en   cabinets   de   gynécologie   et   auprès   des   SF    (47) .     

Dans  notre  étude,  63%  des  MG  et  75%  des  SF  sont  favorables  à   un  stage  dans  un  cabinet                    

de  sage-femme  libérale  lors  de  l’internat  de  médecine  générale .  De  plus,  76%  des  SF                

pensent  qu’ un  stage  dans  un  cabinet  de  médecine  générale  lors  des  études  de               

sage-femme  favoriserait  également  la  collaboration.  Actuellement,  le  Département  de           

Médecine  Générale  de  Strasbourg  étudie  la  question  du  développement  de  ces  terrains  de               

stage.  Cela  pourrait  également  permettre  de   mieux  définir  le  rôle  et  les  limites  de  chacun                 
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dans  le  suivi  gynéco-obstétrical,  ce  qui  favoriserait  la  collaboration  pour  71%  des  MG  et                

84%   des   SF.     

Bredontiot  A.  a  évalué  le  ressenti  des  internes  en  santé  de  la  femme  après  un  stage  auprès                   

d’une  SF  libérale.  Après  leur  stage,  les  internes  se  sont  sentis  plus  à  l’aise,  plus  confiants,                  

avec  un  abord  centré  sur  le  relationnel  et  la  communication  et  ont  unanimement  proposé  de                 

systématiser   le   stage   auprès   des   SF    (48) .   

  

b) Le  manque  de  communication  autour  des  cas  des  patientes  et  l’absence             

de   présentation   mutuelle   

  

Le   manque  de  communication  autour  des  cas  des  patientes  est  le  deuxième              

facteur  limitant  la  collaboration  pour  les  deux  professions.  Dans  l’étude  de  Goujon  O,  c’était                

le  facteur  limitant  principal   (31) .  Ceci  rejoint  notre  question  sur  les  défauts  des  moyens  de                 

communication.  En  effet,  dans  le  travail  de  Bertrand  L.,  la  coopération  des  MG  avec  les  SF                  

est   d'autant   meilleure   qu'ils   utilisent   un   moyen   d'échange   d'informations    (40) .     

L’absence  de  présentation  mutuelle  est  le  troisième  facteur  limitant  la            

collaboration.  Un  MG  de  moins  de  35  ans  travaillant  en  secteur  semi-rural  a  ajouté  «   je  n’ai                   

aucune  idée  de  leurs  noms,  d’où  elles  exercent  et  de  leur  spécificité  respective  (spécialisée                

dans  l’allaitement,  la  sophrologie…) » .  Dans  son  étude,  Bergeron  C.  a  déploré  l’absence  de               

présentation  officielle  lors  des  installations  en  libéral   (49) .  L’un  ne  va  pas  sans  l’autre:  plus                 

on   se   connaît,   plus   on   communique   et   on   travaille   ensemble.   

  

Les  MG  et  les  SF  s’accordent  sur  le  fait  que   favoriser  les  rencontres               

pluridisciplinaires  par  des  groupes  d’échange  de  pratiques   améliorerait  la  collaboration            

(91%  des  MG  et  97%  des  SF),  en   développant  notamment  des  formations  médicales               

conjointes  (83%  des  MG  et  91%  des  SF).  Le  fait  d’organiser  ces  rencontres  ou  de                 

participer  au  FMC  demande  du  temps,  ce  qui  pourrait  en  décourager  certains  mais  la                

majorité   semble   motivée.     
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Il  faudrait  également   établir  un  réseau  interprofessionnel   (92%  des  MG  et  97%              

des  SF)  afin  de  rencontrer  les  professionnels  de  santé  du  secteur.  Une  SF  a  noté   «  travail                   

en  réseau» ,  une  autre   «  réseau  périnatal  en  place  »   comme  éléments  favorisant  la                

collabor ation.  En  Alsace,  il  existe  par  exemple  le  réseau  «  Naître  en  Alsace  »  composé  de                  

tous  les  acteurs  de  la  périnatalité:  gynécologues-obstétriciens,  pédiatres,  médecins           

généralistes,  sages-femmes,  anesthésistes,  psychiatres  et  pédopsychiatres,  puéricultrices,         

infirmiers,  psychologues,  orthophonistes,  assistants  sociaux,  auxiliaires  de  puériculture…          

(50) .  Un  des  buts  de  ce  réseau  de  périnatalité   est  d'améliorer  la  coordination  entre  ces                 

différents  acteurs  et  homogénéiser  les  pratiques.  Il  est  possible  d’adhérer  à  ce  réseau  ou  de                 

développer  ces  réseaux  de  proximité  en  s’inspirant  de  l’étude  de  Capgras  Baberon  D.,               

sage-femme,  et  Dugnat  M.  pédopsychiatre  «   une  méthode  pour  construire  un  réseau  de               

périnatalité   de   proximité    »    (51) .   

  

Il  existe  également  les   Communautés  professionnelles  territoriales  de  santé  (CPTS) ,            

regroupant  les  professionnels  de  santé  d’un  même  territoire  qui  souhaitent  s’organiser             

autour  d’un  projet  de  santé,  à  leur  propre  initiative.  Le  but  est  de  réorganiser  les  soins  autour                   

du  patient  mais  également  d’aider  les  relations  interprofessionnelles  (structuration,           

coordination).  Le  fonctionnement  de  la  CPTS  et  les  missions  engagées  sont  rémunérés.  Les               

CPTS  font  partie  du  plan  de  transformation  du  système  de  santé  «  Ma  Santé  2022  »,  lancé                   

en  février  2018   (52) .  Les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  peuvent  collaborer  au               

sein   d’une   CPTS.     

  

Il  est  nécessaire  de   favoriser  la  communication  (courrier,  mail,  téléphone)  pour                 

95%  des  MG  et  93%  des  SF.  Un  moyen  de  communication  existant  est  le  carnet  de  santé                   

maternité.  Envoyé  gratuitement  par  le  département  à  l’issu  du  premier  examen  prénatal,  il               

permet  au  médecin  et  à  la  sage-femme  de  consigner  son  examen   (53) .  Seulement  40%  des                 

SF  et  27%  des  MG  l’utilisent   (40)  dans  l’étude  de  Bertrand  L,  ce  qui  est  trop  peu.  Nos                    
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résultats  indiquent:  89%  des  MG  et  88%  des  SF  pensent  qu’ utiliser  le  carnet  de  maternité                 

pour  partager  les  informations  favoriserait  la  collaboration.  Il  faudrait  promouvoir  cet  outil              

et   inciter   ces   deux   professions   à   l’utiliser.     

En  commentaire  libre,  un  MG  propose  de   «  partager  des  outils  communs  comme  le  logiciel                 

métier  avec  une  partie  du  dossier  accessible  à  chaque  profession  »   rejoignant  l’idée  d’une                

SF   «  un  système  de  messagerie  sécurisée  commune  aux  médecins,  sages-femmes,             

hôpitaux  et  ville» .  C’est  le  cas  dans  l’étude  de  Bardenet  E.  où  le  Système  Informatique                 

Partagé  permet  une  amélioration  de  la  communication  selon  les  médecins  et  sages-femmes              

interrogés   (41) .  Les  MG  et  les  SF  sont  à  la  recherche  de  moyens  de  communication                 

informatiques,  plus  sécurisés  permettant  de  gagner  du  temps  et  de  favoriser  les  échanges.               

Des  logiciels  communs  pourraient  être  mis  en  place  ou  en  plus  des  logiciels  utilisés  par                 

chaque   professionnel.     

  

c) L’absence  de  demande   des  patientes  d’un  suivi  gynéco-obstétrical          

conjoint   

  

L’absence  de  demande  des  patientes  d’un  suivi  gynéco-obstétrical  conjoint   est  un             

élément  entravant  la  collaboration  pour  les  SF  (52%)  mais  pas  pour  les  MG.  Dans  l’étude  de                  

Goujon  O.,  cet  élément  entrave  la  collaboration  pour  les  MG  également.  Un  MG  en  zone                 

urbaine   a   également   précisé   «    la   volonté   de   la   patiente ».     

Nous  avons  proposé  de   donner  une  information  claire  et  loyale  aux  patientes              

concernant  les  compétences  spécifiques  et  communes  des  deux  professions :  81%            

des  MG  et  87%  des  SF  y  sont  favorables.  Les  SF  proposent  une  «   meilleure  visibilité  de                   

chaque  profession  médecin,  gynécologue,  sage  femme  dans  le  cadre  d’une  campagne            

nationale    »,   «    une   meilleure   diffusion   des   compétences   des   SF    ».     

En  2018,  l’Association  Nationale  des  Sages-Femmes  Libérales  (ANSFL)  a  fait  des             

propositions  auprès  du  Ministère  des  Solidarités  et  de  la  Santé,  telles  que  «   les                

sages-femmes  doivent  être  citées  dans  toutes  les  campagnes  de  promotion  de  la  santé               
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(prévention,  dépistage,  éducation  à  l’affectivité  et  à  la  sexualité,  parentalité)  »   (54) .  Il  faut                

effectivement  promouvoir  l’existence  des  SF  et  les  compétences  propres  des  acteurs  de  la               

santé   de   la   femme.   

  

d) Les   limites   des   sages-femmes   face   à   certaines   prescriptions   

  

Les  limites  des  SF  face  à  certaines  prescriptions  (congés  pathologiques,            

antibiothérapie  hors  grossesse..)  est  un  élément  entravant  la  collaboration  pour  52%  des  SF,               

mais  pas  pour  les  MG.  Il  existe  une  ambivalence  dans  cette  réponse  puisque  73%  des  SF                  

déclarent  à  la  question  suivante  que  ces  limites  favorisent  la  collaboration  alors  que  pour                

26%   des   MG,   cela   ne   favorise   pas   la   collaboration.     

  

En  2018,  l’ANSFL  a  également  proposé  de  modifier  la  prescription  des  arrêts  de  travail  des                 

SF  et  d’élargir  les  compétences  des  SF  en  matière  de  prescription  des  bilans  IST  chez  les                  

partenaires    (54) .   

  

Nos  résultats  montrent  que  99  %  des  médecins  généralistes  réalisent  des  arrêts  de  travail                

pendant  la  grossesse  contre  seulement  68,3%  des  sages-femmes  alors  que  ce  sont  les  SF                

qui  suivent  les  grossesses.  Les  MG  réalisent  plus  de  consultations  d’arrêt  de  travail  pendant                

la   grossesse   que   les   SF.   

En  effet,  durant  la  période  de  notre  étude  (décembre  2020  à  mars  2021),  il  existait  deux                  

types  d’arrêt  de  travail  durant  la  grossesse:  le  «  congé  pathologique  »  ou  «  arrêt  en  lien  avec                    

la  maternité  »  indemnisé  par  l’assurance  maternité  (à  100%),  d’une  durée  maximale  de  14                

jours,  et  le  «  congé  maladie  »,  moins  bien  indemnisé  par  l’assurance  maladie  (à  50%).  Les                  

SF  pouvaient  prescrire  les  arrêts  de  travail  dans  seulement  deux  cas:  4  jours  dans  le  cadre                  

de  l’IVG  et  15  jours  au  cours  d’une  grossesse  non  pathologique,  en  tant  que  «  congé                  

maladie  ».  Les  femmes  étaient  donc  moins  indemnisées  lorsque  l’arrêt  était  établi  par  les  SF                 

et   les   SF   devaient   adresser   la   patiente   à   un   médecin   en   cas   de   renouvellement.     
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Dans  l’étude  de  Dien-Bergeard  B.,  le  fait  que  les  SF  ne  puissent  réaliser  certains  documents                 

administratifs,  tels  que  les  arrêts  de  travail,  agace  les  praticiens,  lorsque  le  suivi  n'est  pas                 

conjoint    (44) .     

Pour  74%  des  MG  et  89%  des  SF,   élargir  les  compétences  des  SF  lorsqu'il  s’agit  de                  

prescrire  un  arrêt  de  travail  pendant  la  grossesse  pourrait  favoriser  la  collaboration              

MG/SF.     

La  loi  a  été  récemment  modifiée  dans  ce  sens.   La   loi  “Rist”  du  26  avril  2021  ( article  L.                    

162-4-4  et  L.  321-1  du  code  de  la  sécurité  sociale ),   issue  du  Ségur  de  la  santé,   permet                   

désormais  aux  sages-femmes  de  prescrire  un  arrêt  de  travail  sans  limitation  de  durée               

et  de  prolonger  un  arrêt  de  travail,   qu’elles  soient  ou  non  les  prescriptrices  de  l’arrêt                 

initial   (55) .  La  SF  peut  suivre  une  grossesse  de  manière  plus  optimale.  Cela  permettra                

peut-être   une   meilleure   collaboration   MG/SF.     

  

Nos  résultats  indi quent  que  les  MG  (98%)  réalisent  plus  de  consultations  d’infections              

génitales  que  les  SF  (75%).  Au  moment  de  notre  étude,  les  SF  devaient  passer  la  main  au                   

MG  pour  le  dépistage  et  le  traitement  des  IST  du  partenaire.   Une  SF  a  proposé  en                  

commentaire  libre   «   élargir  la  prescription  des  sages-femmes  dans  le  cadre  de  la               

gynécologie   (traitement   des   infections   génitales   basses   par   exemple)   ».     

La  loi  Rist   autorise  désormais  les  SF  à  prescrire   à  leurs  patientes  et  à  leurs  partenaires  le                   

dépistage  d’infections  sexuellement  transmissibles,  ainsi  que  les   traitements  figurant           

sur  une  liste  arrêtée  par  voie  réglementaire  ( l'article  L.  4151-4  du  code  de  la  santé  publique )                  

(56) .     

  

Nous  avons  proposé  de   respecter  le  parcours  de  soin  avec  un  MG              

coordonnateur ,   cela   pourrait   favoriser   la   collaboration   pour   73%   des   MG   et   61%   des   SF.     

L’ANSFL  a  proposé  quant  à  elle  que  les  SF  puissent   «  adresser  directement  les  patientes  à                  

certains  spécialistes  (endocrinologue,  dermatologues…)  sans  que  les  femmes  soient           

pénalisées   par   une   moindre   prise   en   charge   par   l’assurance   maladie     ».     
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L’article  L.  162-5-3  du  code  de  la  sécurité  social  relatif  au   médecin  traitant  indique  que                 

l’assuré  social  voit  sa  participation  majorée  ("reste  à  charge")  quand  il  consulte  un  praticien                

autre  que  son  médecin  traitant  désigné,  sauf  dérogations:  l’urgence,  la  consultation  hors  du               

lieu  de  résidence  habituel  et  la  prescription  d’un  médecin  des  armées  pour  les  militaires.  La                 

loi  Rist  du  26  avril  2021  ajoute  un  nouveau  motif  de   dérogation  :   lorsque  le  patient  est                   

adressé  par  une  sage-femme  à  un  autre  médecin  à  l’occasion  des  soins  qu’elle  est                

amenée  à  lui  dispenser   (57) .   L’enjeu  ici  est  que  la  patiente  soit  réorientée  rapidement  vers                 

un   spécialiste,   sans   intermédiaire.     

En  commentaire  libre,  une  SF  a  proposé  «   chaque  femme  devrait  avoir  en  plus  de                 

son  médecin  généraliste  une   sage  femme  référente  de  son  suivi  gynéco/obstétrical             

notamment  en  terme  de  depistage  […]  Il  est  parfois  aussi  difficile  d'aborder  certains  sujets                

avec  le  médecin  de  famille. »  La  thèse  de  Verdun  L.  est  une  étude  qualitative  menée  auprès                  

des  internes  de  médecine  générale  de  Strasbourg,  sur  les  déterminants  de  leur  pratique               

dédiée  à  la  santé  de  la  femme.  Les  internes  mettent  en  évidence  l’importance  du  rôle  du                  

médecin  de  famille  dans  la  continuité  des  soins  et  le  suivi  gynécologique  régulier,  rendus                

possibles  grâce  à  leur  disponibilité  et  leur  proximité.  Certes  des  patientes  ne  souhaitent  pas                

aborder  leur  problème  génito-sexuel  avec  le  médecin  de  famille  mais  d’autres  sont  tout  à  fait                 

disposées   à   être   examinées   par   leur   MG    (47) .     

Dans  nos  résultats,  un  MG  a  noté  «   démantèlement  de  la  médecine  générale   ».  A  travers  ce                   

commentaire,  il  est  important  de  souligner  que  travailler  ensemble  impose  le  respect  de               

l’exercice  de  chacun.  Il  est  dans  l’intérêt  des  deux  professions  de  connaître  l’exercice               

spécifique  du  MG  ou  de  la  SF  du  secteur,  afin  de  ne  pas  engendrer  une  concurrence                  

déloyale.   

  

La  loi  Rist  insère  dans  le  code  de  la  sécurité  sociale  un  article  L.  162-8-2  qui  «   autorise                    

l’assurée  ou  l’ayant-droit  à  déclarer  à  son  organisme  de  sécurité  sociale  le   nom  de  sa                 
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sage-femme  référente,  afin  de  favoriser  la  coordination  des  soins  avec  le  médecin,  pendant               

et   après   la   grossesse »     (58) .     

Avec  toutes  ces  modifications,  la  loi  Rist  permettra  une  plus  grande  autonomie  et               

indépendance  des  SF  et  une  valorisation  de  leur  métier.  Cela  pourrait  grandement  favoriser               

les   relations   interprofessionnelles,   si   et   seulement   si   les   actes   de   chacun   sont   respectés.     

e) Les   éléments   qui   n’entravent   pas   la   collaboration   

La  perte  de  revenus,  la  peur  de  la  concurrence,  la  volonté  de  conserver  une  activité                 

gynécologique,  la  peur  de  déranger  le  MG  ou  la  SF,  le  délai  de  prise  en  charge  lorsque  la                    

patiente  est  adressée  au  MG  ou  à  la  SF,  la  perte  de  cohérence  dans  le  suivi  des  patientes                    

sont   des   éléments   non   retrouvés   comme   entravant   la   collaboration   entre   les   MG   et   les   SF.    

  

32.   Les   éléments   qui   favorisent   la   collaboration   

a) La   nécessité   d’une   offre   de   soins   variée   et   adaptée   à   la   demande   des   

patientes   

  

La  nécessité  d’une   offre  de  soins  variée  et  adaptée  à  la  demande  des  patientes  favorise                 

la  collaboration  pour  83%  des  MG  et  84%  des  SF.  L’étude  de  Goujon  O.  retrouve  également                  

ce  résultat   (31) .   Dans  l’étude  de  Dien-Bergeard  B.,  les  femmes  peuvent  ressentir  une  gêne                

à  réaliser  leur  suivi  gynécologique  par  leur  MG,  d’autant  plus  qu'il  existe  une  trop  grande                 

familiarité   (44) .  L’accès  aux  gynécologues  étant  souvent  difficiles,  elles  pourraient  recourir             

aux   SF   et   avoir   un   ainsi   un   suivi   gynécologique   régulier.   
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b) La   complémentarité   dans   la   pratique   

  

La   complémentarité  dans  la  pratique   (il  est  plus  facile  de  collaborer  quand  les  champs                

d’action  sont  différents)  est  un  élément  favorisant  pour  82%  des  MG  et  86%  des  SF.  Comme                  

le  précise  un   MG   «   compétence  dans  un  domaine  que  je  ne  maîtrise  pas  »  et  deux  SF                    

« complémentarité  et  réassurance  pour  la  patiente  » ,   «   médecin  généraliste  avec  une              

spécialité   en   acupuncture,   en   homéopathie   et   un   DU   en   pédiatrie    » .   

Ce  résultat  est  retrouvé  dans  le  travail  de  Goujon  O.  dans  lequel  la  collaboration  est  plus                  

facile  en  dehors  du  suivi  de  la  grossesse  physiologique   (31) .  L’étude  de  Monléon  C.  montre                 

que  la  majorité  des  MG  adresse  leur  patiente  à  la  SF  pour  des  cours  de  préparation  à                   

l’accouchement  et  des  séances  de  rééducation  du  périnée,  compétences  propres  aux  SF              

(43) .     

  

c) La   confiance   en   la   pratique   des   sages-femmes   ou   des   médecins   

généralistes   et   leur   disponibilité   

  

La   confiance  en  la  pratique  des  SF  ou  des  MG  est  retrouvée  pour  86%  des  MG  et  81%                    

des  SF.  Deux  MG  ont  noté «  prennent  plus  de  temps  avec  la  patiente,  moins  de                  

médicalisation  »,  «meilleure  prise  en  charge  de  la  rééducation  périnéale  que  les  kiné »  et                

une  SF:   «   la  confiance  que  les  patientes  ont  dans  leur  médecin  traitant,  et  leur  connaissance                  

de   l'histoire   familiale   et   de   ses   problématiques    ».     

  

La   disponibilité  des  SF  ou  des  MG   favorise  la  collaboration  pour  82%  des  MG  et  78%  des                   

SF.  En  effet,  un  MG  précise   «  proximité.  zone  rurale  même  village»  et   deux  SF  indiquent                  

« leur  disponibilité  et  délai  de  prise  en  charge »  et   «   leur  accessibilité  pour  la  patiente ».   Nos                  

résultats  montrent  que  le  manque  de  gynécologues  est  un  élément  favorisant  la              

collaboration   pour   les   MG   mais   non   pour   les   SF.     
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Dans  la  thèse  de  Yildiz  H.  sur  le  suivi  des  grossesses  par  le  MG,  les  femmes  retrouvent  une                    

grande  capacité  d’écoute,  une  disponibilité  et  l’absence  d’une  hypermédicalisation  qui            

semblent   favoriser   le   suivi   de   leur   grossesse   par   médecin   traitant    (59) .   

L’étude  qualitative  de  Berla  C.,  sur  les  déterminants  des  relations  entre  MG  et  SF  libérales,                 

met  la  lumière  sur  les  SF  en  tant  que  référentes  de  la  grossesse,  pour  leur  grande                  

disponibilité,  leur  capacité  de  réassurance,  leurs  consultations  d’informations  et  leur            

accompagnement   lors   des   préparations   à   la   naissance   et   des   suivis   post-partum    (60) .   

  

d) Les   autres   éléments   qui   favorisent   la   collaboration   

  

L’intérêt  suscité  par  l’échange  de  pratiques  avec  les  SF  favorise  la  collaboration  pour               

61%  des  MG.  Un  MG  a  mentionné  en  commentaire   «  mise  en  place  d’un  protocole                 

dyspareunie» ,  montrant  que  la  collaboration  est  déjà  fructueuse.  La  thèse  de  Goujon  O.               

retrouve  les  mêmes  résultats,  en  précisant  que  les  moins  de  50  ans  étaient  beaucoup  plus                 

intéressés   par   les   échanges   avec   les   SF    (31) .     

La  majorité  SF  a  répondu  que  l’échange  de  pratiques  avec  le  MG  ne  favorise  pas  la                  

collaboration.     

  

4.   Perspectives   

  

Les  relations  médecins  généralistes/sages-femmes  sont  en  train  d’évoluer.  La  loi  Rist  du  26               

avril  2021  vient  d’élargir  les  compétences  des  sages-femmes  et  de  valoriser  leur  métier  en                

reconnaissant  un  statut  de  sage-femme  référente,  en  plus  du  médecin  traitant  déclaré.  Il  ne                

s’agit  pas  de  remplacer  le  médecin  généraliste  mais  de  permettre  de  meilleurs  échanges               

entre   les   professionnels   qui   prennent   en   charge   la   Femme,   dans   son   intérêt.   

Les  études  médicales  ont  également  été  modifiées  par  la  mise  en  place  d’une  Licence                

«Sciences  pour  la  santé».  Les  étudiants  en  médecine  et  les  étudiants  sages-femmes  ont  de                
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nos  jours  beaucoup  plus  de  cours  communs.  Toutes  ces  modifications  étant  récentes,  elles               

vont   peut-être   favoriser   d’autant   plus   les   relations   médecins   généralistes/sages-femmes.     

Il  faudrait  refaire  ces  enquêtes,  dans  quelques  années,  afin  d’évaluer  l’impact  de  ces               

changements   sur   les   relations   médecins   généralistes/sages-femmes.     
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CONCLUSION   

  

Les  professionnels  médicaux  intervenant  dans  la  santé  de  la  femme  sont  les              

gynécologues,  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes.  La  santé  de  la  femme  étant               

un  véritable  enjeu  de  santé  publique,  ces  patientes  nécessitent  un  suivi  régulier  et  une                

continuité   de   soin   qui   n’est   pas   encore   efficience.     

La  démographie  médicale  actuelle  tend  à  la  délégation  des  consultations            

gynécologiques  ne  nécessitant  pas  d’avis  spécialisé,  aux  médecins  généralistes  et  aux             

sages-femmes.  La  collaboration  entre  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  est             

donc  primordiale.  Néanmoins,  les  études  antérieures  ont  montré  que  cette  collaboration             

n’était   pas   suffisante.     

En  questionnant  à  la  fois  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes,  notre              

travail  a  permis  de  recueillir  les  points  de  vue  de  ces  deux  professionnels  sur  leur                 

collaboration.  La  majorité  des  médecins  généralistes  connaissent  les  sages-femmes           

libérales  de  leur  secteur  (66%)  et  dans  une  moindre  mesure  les  sages-femmes  hospitalières               

(23%)  et  les  sages-femmes  de  PMI  (15%).  La  majorité  des  sages-femmes  connaissent  les               

médecins  généralistes  (58%).  Ces  deux  professions  pensent  que  leur  collaboration  est             

bonne  (67%  des  MG  et  72%  des  SF),  ont  confiance  en  la  pratique  et  en  la  disponibilité  de                    

l’autre.   

La  majorité  s’adresse  mutuellement  des  patientes.  Parmi  les  médecins  généralistes,  83%             

ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  une  sage-femme  libérale,  49%  à  une  sage-femme               

hospitalière  et  31%  à  une  sage-femme  de  PMI.   Les  jeunes  médecins,  installés  en  zone                

rurale,  ont  statistiquement  plus  recours  aux  sages-femmes,  probablement  grâce  aux            

changements  de  mentalité  des  jeunes  générations  qui  souhaitent  davantage  collaborer  avec             

les  autres  professions.   Nos  résultats  montrent  que  90%  des  sages-femmes  ont  déjà  adressé               

leur  patiente  à  un  médecin  généraliste.   Notre  hypothèse  de  départ  «  les  médecins               

généralistes  et  les  sages-femmes  collaborent  peu  dans  leur  champ  d’action  »  est  donc               
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infirmée.   Néanmoins,  cette  collaboration  peut  encore  être  améliorée  puisque  tous  les             

médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  du  même  secteur  devraient  se  connaître,             

communiquer   et   travailler   ensemble.     

Les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  sont  d'accord  sur  certains  éléments             

entravant  leur  collaboration  tels  que  l’habitude  d’interagir  directement  avec  les  gynécologues             

ou  les  maternités,  le  manque  de  communication  autour  des  cas  des  patientes  et  l’absence                

de  présentation  mutuelle.  De  plus,  pour  les  sages-femmes,  la  méconnaissance  des             

compétences  en  gynécologie  du  médecin  généraliste,  l’absence  de  demande  des  patientes             

d’un  suivi  gynéco-obstétrical  conjoint  et  les  limites  face  à  certaines  prescriptions  sont  des               

éléments  entravant  la  collaboration  avec  les  médecins  généralistes.  Tous  deux  adhèrent  à              

nos  propositions:  le  renforcement  d’un  enseignement  commun  et  mutualisé  sur  des  thèmes              

spécifiques,  des  cours  dispensés  par  les  sages-femmes  lors  des  études  de  médecine,  un               

stage  dans  un  cabinet  de  sages-femme  libérale  lors  de  l’internat  de  médecine  générale,               

mieux  définir  le  rôle  et  les  limites  de  chacun  dans  le  suivi  gynéco-obstétrical,   favoriser  les                 

rencontres  pluridisciplinaires  par  des  groupes  d’échange  de  pratiques,  développer  des            

formations  médicales  conjointes,  établir  un  réseau  interprofessionnel  et   élargir  les            

compétences  des  sages-femmes  lorsqu'il  s’agit  notamment  de  prescrire  un  arrêt  de  travail              

pendant   la   grossesse.     

La  législation  a  récemment  été  mise  à  jour  dans  ce  sens.  Elle  met  davantage  l’accent                 

sur  le  travail  en  réseau  par  la  création  de  Communautés  professionnelles  territoriales  de               

santé  (CPTS),  incitant  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  à  travailler  ensemble.              

La  loi  Rist  du  26  avril  2021  élargit  les  compétences  des  sages-femmes,  notamment  en  ce                 

qui  concerne  les  arrêts  de  travail.  Elle  leur  confère  un  statut  de  sage-femme  référente  visant                 

à  faciliter  les  communications  interprofessionnelles,  nécessitant  néanm oins  de  respecter  les            

pratiques   gynécologiques   de   chacun.   
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ANNEXE   

Annexe   1:     Questionnaire   Loi   JARDÉ   et   CNIL     
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Annexe   2   :    Questionnaire   destiné   aux   Médecins   Généralistes   

  

Présentation     

Question   1 :   Quel   est   votre   sexe ?   

- Homme   
- Femme   

Question   2 :   Quel   est   votre   âge ?  

- Moins   de   35   ans   
- Entre   35   et   50   ans   
- Plus   de   50   ans   

Question   3 :    Comment    exercez-vous ?   Plusieurs   réponses   sont   possibles :   

- Seul   
- En   groupe   
- En   maison   de   santé   pluri   professionnelle   

Question   4 :   Dans    quel   secteur    exercez-vous ?     

- Rural   
- Semi-rural   
- Urbain   
- Précisez   votre   département   d’exercice   (67   ou   68)    

Question   5 :   Avez-vous   suivi   les   formations   suivantes :     

- Un   Diplôme   Universitaire   (DU)   de   gynécologie ?   oui/non   
- Une   Formation   Médicale   continue   (FMC)   sur   le   thème   de   la   gynécologie ?   oui/non   
- Une   formation   initiale   en   gynécologie   (pendant   l’internat) ?   oui/non   

  

Mode   d’exercice   

Question   6 :   Pratiquez-vous   les   consultations   suivantes :   Jamais,   Parfois   (au   moins   1   fois   
par   an),   Souvent   (au   moins   1   fois   par   mois),   Très   souvent   (au   moins   1   fois   par   semaine)   

- Consultation   pré-conceptionnelle   
- Première   consultation   de   grossesse   
- Suivi   d’une   grossesse   physiologique   
- Cystite   ou   bactériurie   asymptomatique   pe ndant   la   grossesse   
- Arrêt   de   travail   pendant   la   grossesse     
- Consultation   allaitement   
- Consultation   du   post-partum   
- Suivi   du   nouveau-né   
- Consultation   de   demande   d’interruption   volontaire   de   grossesse   
- Pratique   de   l’interruption   volontaire   de   grossesse   en   ambulatoire   
- Consultation   de   sevrage   tabagique   en   lien   avec   la   grossesse   
- Consultation   de   contraception   
- Pose,   suivi   et   retrait   d’un   dispositif   intra-utérin   
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- Pose,   suivi   et   retrait   d’un   implant   contraceptif   
- Réalisation   d’un   frottis   cervico-vaginal   
- Infections   génitales   
- Suivi   de   la   ménopause   

Collaboration   médecin   généraliste/sage-femme   

Question   7 :   Dans   votre   secteur,   connaissez-vous   la/les   sages-femmes   

- libérales ?   oui/non   
- de   PMI ?   oui/non   
- hospitalières ?   oui/non   

Question   8 :   Adressez-vous   vos   patientes   à   une   sage-femme :   Jamais,   Parfois   (au   moins   1  
fois   par   an),   Souvent   (au   moins   1   fois   par   mois),   Très   souvent   (au   moins   1   fois   par   semaine)   
=>   sous   forme   d’un   tableau   

- libérale?     
- de   PMI?     
- hospitalière?     

Question   9 :   Si    oui,   par   quel   moyen ?     

- Courrier   remis   à   la   patiente   
- Téléphone   
- E-mail   
- Aucun     

Question   10 :   Pensez-vous   que   votre   collaboration   avec   les   sages-femmes   est   bonne ?   
oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

Question   11 :   Quels   éléments    entravent    votre   collaboration   avec   les   sages-femmes ?   
oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

- L’absence   de   présentation   mutuelle   
- La   méconnaissance   du   champ   d’action   légal   des   sages-femmes   
- L’habitude   d’interagir   directement   avec   les   gynécologues   ou   les   maternités   
- La   perte   de   revenus   
- La   volonté   de   conserver   une   activité   gynécologique   
- La   peur   de   déranger   la   sage-femme   
- La   peur   de   la   concurrence   
- Le   manque   de   confiance   dans   la   pratique   des   sages-femmes   
- La   perte   de   cohérence   dans   le   suivi   des   patientes   
- L’absence   de   demande   des   patientes   d’un   suivi   gynéco-obstétrical   conjoint   
- Les   limites   des   sages-femmes   face   à   certaines   prescriptions   (congés   pathologiques,   

antibiothérapie   hors   grossesse…)   
- Le   manque   de   communication   autour   des   cas   des   patientes   (courrier   téléphone   etc)   
- Autre   (veuillez   préciser)   

  

Question   12 :   Quels   éléments    favorisent    votre   collaboration   avec   les   sages-femmes ?   
oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

- Le   manque   de   gynécologues   médicaux   
- La   surcharge   de   votre   planning   de   consultations  
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- L’intérêt   suscité   par   l’échange   de   pratiques   avec   les   sages-femmes   de   votre   secteur   
- Votre   intérêt   pour   la   gynécologie   
- La   nécessité   d’une   offre   de   soins   variée   et   adaptée   à   la   demande   des   patientes   
- La   complémentarité   dans   la   pratique :   il   est   plus   facile   de   collaborer   quand   les   

champs   d’action   sont   différents   
- La   confiance   en   la   pratique   des   sages-femmes   
- Les   limites   des   sages-femmes   face   à   certaines   prescriptions   (congés   pathologiques,   

antibiothérapie   hors   grossesse…)   
- Autre   (veuillez   préciser)   

Question   13 :   Pensez-vous   que   les   éléments   suivants   favoriseraient   une   meilleure  
collaboration   avec   les   sages-femmes ?   oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

- Le   renforcement   d’un   enseignement   commun   et   mutualisé   sur   des   thèmes   
spécifiques   

- Des   cours   dispensés   par   les   sages-femmes   lors   des   études   de   médecine   
(physiologie   de   la   grossesse,   accouchement...)   

- Le   développement   des   formations   médicales   continues   conjointes   
- Un   stage   dans   un   cabinet   de   sage-femme   libérale   lors   de   l’internat   de   médecine   

générale   
- Un   stage   dans   un   cabinet   de   médecin   généraliste   lors   des   études   de   sage-femme   
- Favoriser   les   rencontres   pluridisciplinaires   (groupes   d’échanges   de   pratiques)   
- Etablir   un   réseau   interprofessionnel     
- Mieux   définir   le   rôle   et   les   limites   de   chacun   dans   le   s uivi   gynéco-obstétrical   
- Favoriser   la   communication   (courrier,   mail,   téléphone)   
- Utiliser   le   carnet   de   maternité   pour   partager   les   informations   
- Respecter   le   parcours   de   soin   avec   un   médecin   généraliste   coordonnateur     
- Donner   une   information   claire   et   loyale   aux   patientes   concernant   les   compétences   

spécifiques   et   communes   des   deux   professions   
- Elargir   les   compétences   des   sages-femmes   lorsqu’il   s’agit   de   prescrire   un   arrêt   de   

travail   pendant   la   grossesse     
- Autre   (veuillez   préciser)   

  

Question   14 :   Si   vous   avez   des   suggestions   ou   commentaires   concernant   le   sujet,   merci   

de   les   préciser.   

  

Question   15 :   Si   vous   souhaitez   connaître   les   résultats   de   cette   étude,   merci   de   me   

laisser   votre   adresse   mail.   
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Annexe   3:    Questionnaire   destiné   aux   Sages-Femmes   

  

Présentation     

Question   1 :   Quel   est   votre   sexe ?   

- Homme   
- Femme   

Question   2 :   Quel   est   votre   âge ?  

- Moins   de   35   ans   
- Entre   35   et   50   ans   
- Plus   de   50   ans   

Question   3 :    Comment    exercez-vous ?   Plusieurs   réponses   sont   possibles :   

- Seul   
- En   groupe   
- En   maison   de   santé   pluriprofessionnelle   

Comment   4 :   Quel   est   votre    type   d’exercice    ?     

- Libéral   exclusif   
- Mixte   (libéral   et   hôpital   ou   libéral   et   PMI)   
- Hôpital   exclusif   
- PMI   exclusif   

Question   5 :   Dans    quel   secteur    exercez-vous ?     

- Rural   
- Semi-rural   
- Urbain   
- Précisez   votre   département   d’exercice   (67   ou   68)    

Question   6 :   Avez-vous   suivi   les   formations   suivantes :   

- Un   Diplôme   Universitaire   (DU)   de   gynécologie ?   oui/non   
- Une   Formation   Médicale   Continue   (FMC)   sur   le   thème   de   la   gynécologie?   oui/non   
-   

Mode   d’exercice   

Question   7 :   Pratiquez-vous   les   consultations   suivantes :   Jamais,   Parfois   (au   moins   1   fois   
par   an),   Souvent   (au   moins   1   fois   par   mois),   Très   souvent   (au   moins   1   fois   par   semaine)    =>   

sous   forme   d’un   tableau     

  

- Consultation   pré-conceptionnelle   
- Première   consultation   de   grossesse    
- Suivi   d’une   grossesse   physiologique   
- Cystite   ou   bactériurie   asymptomatique   pendant   la   grossesse   
- Arrêt   de   travail   pendant   la   grossesse     
- Consultation   allaitement   
- Consultation   du   post-partum   
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- Suivi   du   nouveau-né   
- Consultation   de   demande   d’interruption   volontaire   de   grossesse     
- Pratique   de   l’interruption   volontaire   de   grossesse   en   ambulatoire   
- Consultation   de   sevrage   tabagique   en   lien   avec   la   grossesse   
- Consultation   de   contraception   
- Pose,   suivi   et   retrait   d’un   dispositif   intra-utérin   
- Pose,   suivi   et   retrait   d’un   implant   contraceptif   
- Réalisation   d’un   frottis   cervico-vaginal   
- Infections   génitales   
- Suivi   de   la   ménopause   

  

Collaboration   médecin   généraliste/sage-femme   

Question   8 :   Dans   votre   secteur   connaissez-vous   les   médecins   généralistes ?   oui/non   

Question   9 :   Adressez-vous   vos   patientes   au :   Jamais,   Parfois   (au   moins   1   fois   par   an),   
Souvent   (au   moins   1   fois   par   mois),   Très   souvent   (au   moins   1   fois   par   semaine)    =>   sous   forme   

d’un   tableau     

- médecin   traitant ?   
- au   gynécologue   traitant ?   

Question   10 :   Si   oui,   par   quel   moyen ?     

- Courrier   remis   à   la   patiente   
- Téléphone   
- E-mail   
- Aucun   moyen   

Question   11 :   Pensez-vous   que   votre   collaboration   avec   les   médecins   généralistes   est   
bonne ?   oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

  

Question   12 :   Quels   éléments    entravent    votre   collaboration   avec   les   médecins   
généralistes ?    oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

- L’absence   de   présentation   mutuelle   
- La   méconnaissance   des   compétences   en   gynécologie   du   médecin   généraliste     
- L’habitude   d’interagir   directement   avec   les   gynécologues   ou   les   maternités   
- La   perte   de   revenus   
- La   volonté   de   conserver   une   activité   gynécologique   
- La   peur   de   déranger   le   médecin   
- La   peur   de   la   concurrence   
- Le   manque   de   confiance   dans   la   pratique   gynécologique   des   médecins   généralistes   
- La   perte   de   cohérence   dans   le   suivi   des   patientes   
- L’absence   de   demande   des   patientes   d’un   suivi   gynéco-obstétrical   conjoint   
- Le   manque   de   communication   autour   des   cas   des   patientes   (courrier   téléphone..)   
- Vos   limites   face   à   certaines   prescriptions   (congés   pathologiques,   antibiothérapie   hors   

grossesse…)   
- Autre   (veuillez   préciser)   
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Question   13 :   Quels   éléments    favorisent    votre   collaboration   avec   les   médecins   
généralistes?    oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

  

- Le   manque   de   gynécologues   médicaux   
- La   surcharge   de   votre   planning   de   consultations  
- L’intérêt   suscité   par   l’échange   de   pratiques   avec   les   médecins   généralistes   de   votre   

secteur   
- Votre   intérêt   pour   la   gynécologie   (hors   grossesse)   
- La   nécessité   d’une   offre   de   soins   variée   et   adaptée   à   la   demande   des   patientes   
- La   complémentarité   dans   la   pratique :   il   est   plus   facile   de   collaborer   quand   les   

champs   d’action   sont   différents   
- La   confiance   en   la   pratique   des   médecins   généralistes   
- Vos   limites   face   à   certaines   prescriptions   (congés   pathologiques,   antibiothérapie   hors   

grossesse…)   
- Autre   (veuillez   préciser)   

  

Question   14 :   Pensez-vous   que   les   éléments   suivants   favoriseraient   une   meilleure  
collaboration   avec   les   médecins   généralistes ?   oui/plutôt   oui/   plutôt   non/non   

- Le   renforcement   d’un   enseignement   commun   et   mutualisé   sur   des   thèmes   
spécifiques   

- Des   cours   dispensés   par   les   sages-femmes   lors   des   études   de   médecine   
(physiologie   de   la   grossesse,   accouchement...)   

- Le   développement   des   formations   médicales   continues   conjointes   
- Un   stage   dans   un   cabinet   de   sage-femme   libérale   lors   de   l’internat   de   médecine   

générale   
- Un   stage   dans   un   cabinet   de   médecin   généraliste   lors   des   études   de   sage-femme   
- Favoriser   les   rencontres   pluridisciplinaires   (groupes   d’échanges   de   pratiques)   
- Mieux   définir   le   rôle   et   les   limites   de   chacun   dans   le   suivi   gynéco-obstétrical   
- Favoriser   la   communication   (courrier,   mail,   téléphone)   
- Etablir   un   réseau   interprofessionnel     
- Utiliser   le   carnet   de   maternité   pour   partager   les   informations   
- Respecter   le   parcours   de   soin   avec   un   médecin   généraliste   coordonnateur   
- Donner   une   information   claire   et   loyale   aux   patientes   concernant   les   compétences   

spécifiques   et   communes   des   deux   professions   
- Elargir   les   compétences   des   sages-femmes   lorsqu’il   s’agit   de   prescrire   un   arrêt   de   

travail   pendant   la   grossesse     
- Autre   (veuillez   préciser)   

  

Question   15 :   Si   vous   avez   des   suggestions   ou   commentaires   concernant   le   sujet,   merci   

de   les   préciser.   

  

Question   16 :   Si   vous   souhaitez   connaître   les   résultats   de   cette   étude,   merci   de   me   

laisser   votre   adresse   mail.   
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RÉSUMÉ   

Introduction:   La  baisse  de  l’offre  de  soins  concernant  la  santé  de  la  femme  est  un  véritable  enjeu  de                    

santé  publique.  En  dehors  des  situations  pathologiques,  les  professionnels  médicaux  compétents             

pour  le  suivi  gynéco-obstétrical  sont  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes.  Afin  d’assurer               

un  suivi  régulier  et  une  continuité  des  soins,  une  collaboration  interprofessionnelle  est  nécessaire.               

L’objectif  principal  de  notre  étude  est  de  savoir  si  les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes                 

libérales,  hospitalières  et  de  PMI  collaborent  ou  non  dans  leur  champ  d’action  commun.  Les  objectifs                 

secondaires  sont  de  comprendre  les  éléments  qui  entravent  ou  favorisent  leur  collaboration  et  de                

proposer   des   solutions   afin   de   l’améliorer.     

Méthode:   Une  enquête  analytique  de  pratique  a  été  réalisée  auprès  des  médecins  généralistes               

libéraux  et  des  sages-femmes  des  départements  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin  (Alsace),  par  l’envoi                

de   questionnaires   électroniques   entre   décembre   2020   et   mars   2021.     

Résultats:   Nous  avons  recueilli  104  réponses  de  médecins  généralistes  et  104  réponses  de               

sages-femmes,  soit  un  pourcentage  de  réponse  respective  de  4%  et  de  14%.  La  majorité  des                 

médecins  généralistes  connaissent  les  sages-femmes  libérales  de  leur  secteur  (66%)  mais  peu              

connaissent  les  sages-femmes  hospitalières  (23%)  et  les  sages-femmes  de  PMI  (15%).  83%  des               

médecins  généralistes  ont  déjà  adressé  leur  patiente  à  une  sage-femme  libérale,  49%  à  une                

sage-femme  hospitalière  et  31%  à  une  sage-femme  de  PMI.   Les  jeunes  médecins,  installés  en  zone                 

rurale,  ont  statistiquement  plus  recours  aux  sages-femmes.  Les  sages-femmes  connaissent  les             

médecins  généralistes  (58%)  et  90%  leur  ont  déjà  adressé  une  patiente.  Ces  deux  professions                

pensent  que  leur  collaboration  est  bonne  (67%  des  MG  et  72%  des  SF)  et  ont  confiance  en  la                    

pratique  et  en  la  disponibilité  de  l’autre.Les  éléments  qui  entravent  leur  collaboration  sont  l’habitude                

d’interagir  directement  avec  les  gynécologues  ou  les  maternités,  le  manque  de  communication  autour               

des  cas  des  patientes  et  l’absence  de  présentation  mutuelle.  Les  propositions  retenues  afin               

d’améliorer  leur  collaboration  sont  le  renforcement  d’un  enseignement  commun  et  mutualisé  sur  des               

thèmes  spécifiques,  des  cours  dispensés  par  les  sages-femmes  lors  des  études  de  médecine,  un                

stage  dans  un  cabinet  de  sage-femme  libérale  lors  de  l’internat  de  médecine  générale,  mieux  définir                 

le  rôle  et  les  limites  de  chacun  dans  le  suivi  gynéco-obstétrical,   favoriser  les  rencontres                

pluridisciplinaires  par  des  groupes  d’échange  de  pratiques,  développer  des  formations  médicales             

conjointes,  établir  un  réseau  interprofessionnel  et   élargir  les  compétences  des  sages-femmes  lorsqu'il              

s’agit   notamment   de   prescrire   un   arrêt   de   travail   pendant   la   grossesse.     

Conclusion:   Les  médecins  généralistes  et  les  sages-femmes  collaborent  ensemble,  de  plus  en  plus,               

mais  il  persiste  des  éléments  pouvant  être  améliorés.  Les  lois  ont  récemment  été  modifiées  dans  ce                  

sens  et  mettent  l’accent  sur  le  travail  en  réseau.  La  loi  Rist  du  26  avril  2021  élargit  les  compétences                     

des  sages-femmes  et  leur  confère  un  statut  de  sage-femme  référente  dans  le  but  de  faciliter  les                  

échanges   interprofessionnels.     
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